
19 SEPTEMBRE 1849 
VINGT-QUATRIEME ANNEE. M 6929 

EDITION IïE PARIS-

AZETTE DES TRIBUNAUX 
L

-
n
 Mois, 5 Francs. 

Trois Mois, 13 Francs. 

Six Mois, 25 Francs. 

L'année, 48 Francs 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. BUREAUX» 

REE HÀRLAY-BB-PALAIS, 2, 

tu coin du quai de l'Hortege , à Pari*.' 

Les lettres doivent tire affranchie*.) 

Sommaire. 
Titre 

exécution; terme et délai. — 
CJV1LE

._ Cour d'appel de Paris (2* ch.) 

otiqae; voie parée; exécutio 
faits pour la conservation de la chose; préférence 

r'Tr d'aPP^ de Grenoble (V ch.) : Acquéreur; notifi-

'■;„,. créanciers; contrat judiciaire. 
"FIMIXELLR. — Cour d'assises de la Seine: Coup 

''•f Couteau porté par un tils à son père. — Cour d'as-

\ de la Haute-Vienne : Vols nombreux. — Cour 
flSe 'wel d'Alger : Faux en écriture publique et au-

to tique. Tribunal correctionnel de Libourne : 

Troubles à l'occasion d'un second mariage; évasion de 

détenus- rébellion et violences envers des agens de la 

force publique. 

>.0MODB. ^ 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 2 août. 

T
ITRB AUTHENTIQUE. — VOIE PARÉE. — EXÉCUTION. — 

TERME ET DÉLAI. 

•rticle iili du Code civil qui permet au juge d'accorder 
au débiteur des délais modérés et de surseoir à l'exécution 
des poursuites, est général et s'applique même au cas où la 
créance résulte d'un acte authentique, ayant la voie parée. 
Toutefois, ce pouvoir ne peut être exercé par le juge qu'au-
! ml qu'il est saisi d'une contestation sur la validité même 

■i t ire, et par le jugement qui statue sur cette contesta-
tion. (Articles 1244, 1319 et 2212 du Code civil, et 122 du 
Code de procédure civile.) 

Les premiers auteurs qui ont écrit sur le Code, et en 

remière ligne Merlin et Pigeac, se sont élevés avec for-

contre cette interprétation de l'art. 1244 du Code ci-

ril, et pendant quelques années la jurisprudence a été 

iMiforme à leur opinion ; mais plus tard, une jurispru-

,ce plus favorable aux débiteurs semble avoir prévalu. 

La question étant de pur droit, nous nous bornerons à 

donner le texte de l'arrêl : 

« La Cour, 
» En ce qui touche le délai accordé ; 
» Considérant qu'il résulte, du texte et de l'esprit de l'art. 

1144 du Code civil que sa disposition s'applique même aux 
obligations constatées par des contrats authentiques et revê-
tues de la l'orme exécutoire ; 

«Qu 'en eifet, le législateur a voulu donner aux juges le 
pouvoir de venir au secours d'un débiteur malheureux et de 
bonne foi que des circonstances graves empêchent de satis-
faire aux exigences de son créancier ; que ce motif est géné-
ral et indépendant de la nature du titre; 

« Que les termes de l'art. 1244 comprennent les actes au-
thentiques, ayant exécution parée, puisque la loi permet aux 
jtgaa de surseoir à l'exécution des poursuites, ce qui suppose 
un titre exécutoire ; 

• Considérant que l'art. 122 du Code de procédure civile et 
les art. 1319 et 2212 du Code civil n'ont rien de contraire à 
celte interprétation; 

» Que l 'art. 122 suppose sans doute qu'il y a contestation 
entre les parties; mais qu'il peut y avoir contestation même 

contre un tnre exécutoire, puisqu 'il peut être attaqué do nul-
ii par vice de forme, soit pour cause d'erreur, de dol 

M M Violence; que l'esprit principal de l'art. 122 est de for-

cer le débiteur à demander le délai pendant l'instance et 
açmpècner qu'après le jugement de la contestation, il puisse 
produire une nouve.le instance, uniquement pour deman-
der des d lais; 

. ' Que les art. 1319 et 2212 prévoient des cas spéciaux et 

, , les regleilt sulvant des conditions particulières ; 
,Z A

dl,spositions spéciales se concilient très bien avec là 
- «générale posée dans l'art. 1244 du Code civil ; 

firme T*"1 SUr 16 f°"d leS m0tifs des Premiers i uges; con-

;Plaidans, M" Josseau et Adelon.) 

Même audience. 

ÏRAIS FAITS POUR LA CONSERVATION DE LA CHOSE. — 

PRÉFÉRENCE. 

MrMfaTST ?' créancilrs P°ur frais M" Pour la con-
tre eux a,,in V ' la Préférence appartient à celui d'en-

Par le mnt r , en dernier lieu des frais de conservation, 
mecamvn qUI lancier a non-seulement conservé le 

vrétïZt ,t0U$JeS créanciers, mais qu'il a spéciale-
l «i conservé u dr,0}^ ̂  créanciers qui avaient avant 

conserve la chose. (Article 2102 du Code civil.) 
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du domaine, reconnaissent un déficit de contenance con-

sidérable, et, par comparution dans l'ordre l'aile le 30 

juillet 1846, ils demandent une diminution de prix de 

1,800 fr. Les créanciers et lè vendeur contestent cette 

demande, par le motif seulement, que l'offre de payer 

aux créanciers un prix déterminé, était devenue irrévo-

cable par le silence qu'ils avaient gardé durant le délai 

de quarante jours donné pour surenchérir. L'incident 

renvoyé à l'audience, le Tribunal de Valence ordonne 

d'abord la mensuration des terres du domaine vendu. Le 

géomètre commis pour cette opération constate un défi-

cit d'un hectare quatre-vingt-douze ares sept centiares. 

La cause reportée devant le Tribunal, intervient juge-

ment le 2 février 1848, qui déclare que la contenance a 

fait considération dans le marché, et reconnaît en droit 

que l'offre portée devant l'exploit de notification du 27 

novembre 1845, était subordonnée à l'exactitude des 

énonciations du contrat; de sorte qu'étant vérifié qu'il 

manquait près du quart de la contenance stipulée, l'action 

en réduction formée dans l'année était recevable et fon-

dée , en conséquence, le Tribunal ordonne que sur le prix 

stipulé en la vente du 17 septembre 1845, il sera fait 

une diminution proportionnelle au déficit de conte-

nance. 

Appel par les créanciers ; 

La cause portée devant la Cour, les appelans soutien-

nent que la notification du 27 novembre a été la base 

d'un contrat judiciaire qui est devenu irrévocable entre 

l'acquéreur et les créanciers, dès que, par l'expiration du 

délai pendant lequel ceux-ci pouvaient surenchérir, ils 

ont vu cette faculté disparaître. De leur silence résulte 

l'acceptation tacite des offres, car il est évident qu'ils ont 

gardé le silence sur la foi que le prix entier de la vente 

serait affecté au paiement de leurs créances, et parce que 

la somme de 7,000 fr. leur a paru être le prix véritable 

de leur gage, ainsi les offres acceptées sont devenues un 

contrat judiciaire. A l'appui de ce système, les créan-

ciers invoquaient divers arrêts qai avaient condamné un 

acquéreur à payer en entier le prix offert par lui, faute 

d'avoir fait connaître des clauses qui l'autorisaient à s'en 

retenir une partie, ou qui disposaient autrement d'une 

partie. Ils argumentaient enfin des articles 2183 et sui*-

vans du Code, pour établir tout à la fois que l'acquéreur 

est tenu d'énoncer clairement le prix qu'il offre de verser 

entre les mains des créanciers, et que l'offre une fois ac-

ceptée expressément ou tacitement par l'absence de su-

renchère devait être irrévocable. 

Les acquéreurs soutenaient : 1° que l'article 1619 du 

Code civil leur ouvrait une action en diminution de leur 

prix, recevable suivant l'art. 1622, pendant une année; 

2° qu'ayant énoncé la contenance dans leur notification, 

l'offre de payer le prix était virtuellement subordon-

née à l'exécution de la stipulation de l'acte , et qu'un 

déficit de plus d'un vingtième ayant été vérifié, on ne 

pouvait leur refuser une réduction proportionnelle do 

leur prix de vente ; ils offraient à toutes fins de recon-

naître aux créanciers le droit de surenchérir encore, car 

les offres poriées en l'acte de notification manquaient de 

précision, et les créanciers avaient manqué de base pour 

formuler une surenchère d'un sixième. 

La Com-, accueillant ce dernier système, a rendu, le 

14 juin 1849, un arrêt aiusi conçu : 

« Attendu que la vente du 17 septembre 1845, ayant été 
faite avec indication de contenance, il compétait aux acqué-

reurs une action en diminutioa du prix stipulé, s'il existait 
sur la contenance indiquée un déficit de plus d'un vingtième, 
laquelle action devait être intentée dans le délai d'une année 
à partir de la vente (1619, 1622 Code civil). 

» Attendu que Roux et Guichard, en notifiant leur contrat 
aux créanciers inscrits du vendeur, avant l'expiration de ce 
délai, ne se sont point rendus non-recevables à intenter celte 
action, les clauses du contrat continuent de subsister, après 
comme avant la notification, sauf celle relative au terme de 

paiement ; 
» Attendu que la circonstance que la notification a eu lieu 

avant la demande en diminution du prix , n'a pu produire 
d'antre effet que d'empêcher que le délai prévu par l'article 
2185 du Code pour surenchérir, n'ait couru utilement contre 
les créanciers, ceux-ci, tant que cette demande n'a pas été 
formée, devant compter sur l'intégralité du prix stipulé et 
pouvant par ce motif se dispenser de remplir la formalité de 

la surenchère: 
» Attendu que, pour éviter des frais aux parties, les appe -

lans paraissant le» seuls intéressés à la surenchère, c'est le 
cas d'ordonner seulement qu'on leur fera connaître le prix 
de la vente réduit par suite du déficit de contenance, par un 
acte spécial dont la signification fera courir le susdit délai ; 

» Adoptant, d'ailleurs, les motifs exprimés par les premiers 

juges ; 
» Par ces motifs , 
» La Cour, ouï M. Gouron, premier avocat-général, sans 

s'arrêter à l'appel interjeté par Gallice et consorts du juge-
ment rendu par le Tribunal civil de Valence le 2 février 1848, 
met l'appellation au néant , confirme ledit jugement avec a-
mende et dépens auxquels les appelans sont condamnés ; néan-
moins dit et prononce que le délai pour surenchérir n'a pas 
couru utilement contre Gallice et consorts et ne courra que 
du jour de la sommation qui leur sera faite, dans laquelle on 
leur fsra connaître le prix définitif de la vente du 17 septem-

bre 1845. 
» Plaidant, L. Michal. » 

es, nous voyons les accusés, des enfatis au-dessous de 

dix-huit ans, assister calmes, impassibles, à d* s débats 

qtti déchirent lame, qui émeuvent l'auditoire jusqu'aux 

larmes. A quelles causes attribuer celte dépravation pré-

coce ? question grave qui appelle les méditations des mo-

ralistes, des hommes d'Etat. Mais dès à présent, nous 

qui avons assisté à ces tristes débats, nous qui avons en 

tendu le langage de ces accusés, langage emprunté 

à l'horrible idiome des voleurs, et au vocabulaire des 

politiques de cabsret, nous sommes obligés de retrouver 

là encore la trace de ces doctrines dissolvantes qui, dans 

ces derniers temps, se sont infiltrées dans les masses. Il 

faut bien le reconnaître, tout se tient, tout s'enchaîne 

dans les sentimens comme dans les actions des hommes. 

Le mépris d'une autorité entraîne le mépris d'une autre 

autorité. La désobéissance aux lois du pays, entraine la 

désobéissance aux lois de la famille; le mauvais citoyen 

et le mauvais fils se tiennent de bien près. 

Voici, au surplus, dans quelles circonstances se présen-

tait l'affaire qui nous inspirait les réflexions qui précè-

dent : 
» Jean-Victor Radou, à peine âgé de dix-huit ans, a 

déjà de déplorables antécédens. En 1847, il a été con-

damné à quinze mois de prison pour vol. A sa sortie de 

prison, ses parens l'ont recueilli, et il travaillait chez 

son père, chaudronnier, rue de Trévise, 27 ; mais, dans les 

premiers jours de mars dernier, il disparut sans motifs, 

et deux mois s'écoulèrent sans qu'on le revît. Le 4 juin, 

il revint à la maison paternelle ; il conduisit son père 

chez un marchand de vin, et lui dit qu'il était chez un gé-

néral qui désirait aller au spectacle le soir même avec sa 

sœur, âgée de onze ans. Radou père refusa de laisser sa 

fille aller au spectacle dans des conditions pareilles ; son 

fils ne s'en rendit pas moins à la pension de sa sœur ; il 

la fit monter avec lui dans une voiture, et en passant de-

vant la boutique de son père, il s'écria qu'il était vengé 

et qu'il enlevait sa sœur. Radou père, s'interposant aus-

sitôt, fit descendre sa fille, et la retint chez lui. Victor 

Radou s'éloigna seul dans le fiacre. 

» Mais, le lendemain 5 juin, vers neuf heures du soir, 

Radou père passant dans la rue Rochechouart, Victor pa-

rut tout à coup devant lui, tenant à la main un couteau 

ouvert. « Brigand, je vais t'assassiner ! » s'écria-t-il en 

s'adressant à son père. Radou père chercha à se sauver 

le long des maisons; mais son fils le poursuivit, et l'ayant 

atteint, il le frapua d'un coup de couteau qui lui fit au 

bras une légère blessure. Victor Radou voulut fuir 

après avoir commis ce crime, mais il fut presqu'immé-

diatement arrêté et placé sous la main de la justice. 

«En conséquence, Jean-Victor Radou est accusé d'avoir, 

le 5 juin 1849, volontairement porté un coup de couteau 

et fait une blessure à Louis- François Radou, son père ; 

»Crime prévu parles articles 311 et 312 du Code pénal.» 

Après l'appel des témoins, M. le président procède à 

l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président -. A votre sortie de prison, vous avez 

été recueilli par votre père et travailliez avec lui ; pour-

quoi l'avez-vous quiité ? 

L'accusé : Nous nous sommes fâchés à cause d'un 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 18 septembre. 

COUP DE COUTEAU PORTE PAR UN FILS A SON PÈRE. 

Il ya quelques jours à peine que, reproduisant h s pa-

roles d'un honorable magistrat, nous signalions une aug-

mentation effrayante dans le nombre des attentats com-

mis contre les personnes; nous aurions dû ajouter peut-

être que jamais non plus ces attentats n'avaient présenté 

de caractères plus affligeant n'avaient témoigné d'une 

aussi profonde démoralisation de certaines classes de la 

société. En effet, depuis deux jours seulement que la ses-

sion est ouverte, voici la seconde accusation portée con-

tre des enfans, à raison da mauvais traitement exercés 

mm fmmwj mmMmmmi et 4m« QbwMe <)e owdw*»ifoi 

ouvrier. 
D. Voilà, il faut l'avouer, un prétexte bien frivole. 

Qu'avez-vous fait après avoir quitté votre père? — R. 

J'ai voyagé pour chercher de l'ouvrage, et puis j'ai 

mendié. 

D. A quelle époque êtes-vous revenu à Paris?— R. Au 

mois de mai. 

D. Où couchiez-vous ? — R. Je n'avais pas de loge-

ment, j 'ai couché trois nuits aux Champs-Elysées. 

D. Vous vous êtes présenté chez votre père le 4 juin, 

d'où veniez-vous? — R. Je venais de Poissy, où j 'avais 

été chercher de l'ouvrage. 

D. Est-il vrai que vous ayez dit à votre père que vous 

veniez chercher votre sœur, enfant de onze ans, pour la 

mener au spectacle avec un général ? — R. Je lui ai dit 

que je voulais mener ma sœur au spectacle, mais pas 

avec un général. 

D. Dans quel but vouliez-vous la conduire au théâtre? 

—i R> Je ne sais pas. 

D. Votre père a refusé ; alors vous avez été chercher 

cette enfant à sa pension, vous l'avez fait monter dans un 

fiacre et vous êtes venu dire à votre père : « Je suis ven-

gé, je l'enlève. » — R. Oui. 

D. Quelle idée aviez-vous de braver ainsi vos parens ? 

— R. J'étais ivre.... je ne sais pas. 

D. Quand votre père a couru pour reprendre sa fille, 

pour l'arracher de la voiture, vous aviez déjà un couteau 

a la main. Pourquoi teniez-vous ce couteau ouvert ? — 

R. Je n'en sais rien. 

D. Votra sœur n'a-t-elle pas alors été blessée àla main? 

Comment expliquez-vous cela? — R. Je ne sais pas. 

D. Qu'avez-vous fait le lendemain ? — R. Le soir, je 

descendais la barrière, sans savoir pourquoi, j'étais en-

core allumé par le vin, et puis j'ai rencontré mon père. 

D. Mais, suivant l'accusation, vous cherchiez votre 

père le couteau à la main, et vous lui avez dit : «Brigand, 

il faut que je te tue ! » 

L'accusé ne répond rien. 

D. Votre père effrayé a pris la fuite; vous l'avez pour-

suivi, atteint, et blessé au bras d'un coup de couteau, 

est-ce vrai ? — R. Oui. 
D. Quelle est donc cette conduite? Quelle explication 

en donnez-vous ? Il paraît que vous avez toujours été 

très violent. Vous avez déjà été poursuivi pour violences 

envers votre mère; vous étiez très jeune, et vous avez 

été puni de la correction. 

M. l'avocat-général : Et cette fois déjà il avait menacé 

sa mère de lui porter un coup de couteau. 

L'accusé, interpellé de nouveau, ne donne aucune ex-

plication. 

D. Vous en vouliez donc à votre père ? — R. Oui, par-

ce qu'il n'avait pis voulu que j'aille avec ma sœur au 

spectacle. 
D. Voilà un motif bien futile pour une action si cri-

minelle. Voyons, vous n'expliquez rien, vous ne com-

prenez rien, voua ne savez rien; vous restez là complè-

tement indifférent. Comprenez-vous la gravité de l'action 

que vous avez commise ? 

L'accuse, aveu le plua grand calme ; Qui, Monsieur, 

jiqdQu (ijouifrf rRoçoii), père fJfi )'mwé i ht 6 juin 

dernier, je d. scendais notre ru« ; arrivé piès du char-

cutier, place Ca-et, j'aperçus de côté mon fils ; j'ai pour-

suivi ma route sans 'faire semblant de le voir ; un peu 

plus loin, j'aperçois encore mon sujet qui me suivait tou-

jours. Enfin, il me rejoint et il me dit : « Brigand, je vais 

l'assassiner ! » Il tenait son couteau ouvert. J'ai eu peur 

de lui, car je sais qu'il est méchant, et je me suis sauvé 

auprès du trois hommes qui causaient. Ces messieurs ont 

pensé que nous jouions; j'ai tour é autour d'eux, toujours 

poursuivi par mon fils, et j'ai reçu un COUP de couteau 

da s !e bras. Je me suis sauvé enenant : « A l'assassin ! H 

et enfi i il a été airê^é. 
D. La veille, vous aviez vu votre fils, et vous aviez dé-

jà eu une discussion? — R. Le matin, il était venu àla 

maison ; il savait que j'avais renvoyé un ouvrier qu'il 

connaissait; il a causé un peu, et m'a demandé son extrait 

de naissance, que je lui ai donn : il est parti. Dans la jour-

née, j'étais à la boutique quand il me fait demander par 

un marchand de vins, sans qu'on me dise quelle person-

ne me demandait. Quand j'entre chez le marchand de 

vins, j'aperçois mon fils seul dans un cabinet ; quand je 

le vois, je veux fuir; mais il me saisit par le bras en me 

disant : « Tu vas boire et trinquer avec moi. » Comme il 

me faisait peur, j'ai bu un verre avec lui ; alors il me dit : 

>• Je suis en service chez un général à Passy ; mon maître 

veut que j'envoie ma sœur avec lui au spectacle ; voulez-

vous que je l'emmène? » Alors, je lui ai répondu : « Je 

ne veux pas; nous autres, nous n'allons pas au spectacle 

à ces conditions-là. » Je m'en suis allé, et quand j'ai été 

parti, il a dit à la marchande de vins : « Je l'aurai mal-

gré eux. « Cette femme est venue nous le dire, et au 

moment où nous allions sortir pour chercher l'enfant, j'ai 

vu mon gaillard descendre de voiture, et il m'a dit , « Eh 

bien! ma sœur, je l'enlève malgré vous, et je suis ven-

gé. » Quand je vois cela, je ne perds pas de temps, je 

cours après la voiture, je l'arrête, et je vois qu'il tire son 

couteau. Alors je me suis aperçu qu'il avait coupé trois 

doigts à la main de la petite fille. 
D. Avant cet événement, votre fils a travaillé chez vous 

jusqu'au mois de mars? — R. Oui, depuis sa sortie de 

prison jusqu'au mois de mars, six mois à po u près. 

D. Pourquoi vous a-t-il quitté? — R. Parce qu'il m'a 

fait de vilains tours. Quand je l'avais été chercher à sa 

sortie de.prison, je lui avais fait une petite morale ; mais 

depuis je ne lui en ai jamais parlé. Au mois de janvier, 

il a été toucher une note, et il a mis l'argent dans sa 

poche ; le jour de Pâques, il a été avec une lettre de moi 

chercher 10 fr. chez un de mes amis, qui les^ lui a remis. 

Un autre jour, avec une fausse leitrede sa mère, il a em-

prunté 20 fr. à d'autres amis. 

D. Croyez-vous qu'il eût conservé de mauvaises con-

naissances ? — R. Non, je ne crois pas. 
M. le président : Accusé, que répondez-vous à tout 

cela ? Avez-vou8 des explications à donner. (L'accusé 

garde le silence.) Votre père dit- il vrai ? 

L'accusé, toujours très caln^e : Oui, Monsieur. 

Un de MM. les jurés : Quand l'accusé a payé le mar-

chand de vins, n'avait-il pas jeté une pièce de cinq francs 

sur le comptoir? Il avait d> ne de l'argent; 

Le témoin : Non-seulement l'argent qu'il a changé, 

mais une bourse assez ronde qu'il a jetée dans la foule 

lors de son arrestation ; elle ne s'est pas retrouvée. 

M. le président : Accusé, comment expliquez-vous la 

possession de cette bourse ? 

L'accusé -. J'ai mendié trois jours aux Champs-Elysées. 

M. l'avocat-général : Il est peu probable qu'en trois 

jours vous ayez pu vous procurer une si forte somme. 

D. Mais pourquoi avez-vous jeté votre bourse ?—R. Je 

n'en sais rien. 
M. le président : Vous ne savez jamais rien ; vous ne 

pouvez donner une seule explication ; vous ne témoignez 

ni regrets ni repentir de votre action, de votre crime. 

Les sieurs Johanneau et Couillard confirment en tous 

points la déposition du précédent témoin. 

M. l'avocat-général de Gaujal soutient l'accusation. 

La défenf e est présentée par M' Calmels. 

Déclaré coupable parle jury, l'accusé est condamné à 

huit années de réclusion. 

Radou entend le prononcé de l'arrêt avec le calme et 

l'indifférence qui ne l'ont pas un instant abandonné pen-

dant le débat. 

COUR D'ASSISES DE LA HàUTE-VIENNE. 

Présidence de M. Grellet-Dumazeau. 

Audiences des 26 et 27 août. 

VOLS NOMBREUX. 

Depuis plusieurs années un grand nombre de vols 

étaient commis dans l'arrondissement de Rochechouart, 

avec une audace et un>j habileté qui annonçaient des mal-

faiteurs exercés au crime. Malgré les recherches les plus 

actives, les auteurs avaient échappé à l'action de la jus-

tice, lorsque des investigations nouvelles firent décou-

vrir que ces crimes étaient l'œuvre de Gourinchas, dit 

Mirou, homme adonné à l'ivrognerie et à la paresse, 

ayant une réputation détestable dans le pays et apparte-

nant à une famille où les habitudes du vol semblent une* 

malheureuse tradition fatalement conservée. 

Dans la nuit du 10 au 11 décembre 1845, un vol fut 

commis à Rochechouart au préjudice de M. Deleuse, en-

treposeur de tabacs. On s'introduisit dans son bureau si-

tué au rez-de-chaussée, en escaladant une fenêtre qu'on 

avait ouverte, après avoir enlevé un des battans du con-

trevent et cassé un carreau. Une somme d'environ 600 fr. 

fut soustraite dans le tiroir d'une table dont on avait en-

levé le dessus à l'aide d'une pince. Un second vol fut 

commis dans la nuit du 18 au 19 mai 1848, au préjudice 

du même fonctionnaire ; on s'introduisit dans son bureau 

à l'aide d'escalade et d'effraction, comme la première 

fois, et on emporta une somme de 550 fr. 

Ces deux vols, commis dans la même maison, à l'aide 

des mêmes moyens et dans les mêmes circonstances, an-

nonçaient que les deux crimes avaient été perpétrés par 

les mêmes autsurs. Mais la justice ne réussit pas d'abord 

à les découvrir. Ce fut seulement en 1849 qu'un vol com-

mis à Champsac ayant appelé l'attention sur Gourinchas, 

l'instruction ne laissa pas de doute sur sa culpabilité. 

Or» apprit que i '»oou»^ connaissait \w disposition? \m> 
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térieures du bureau de M. Deleuse, qu'il élait allé plu-

sieurs fois à l'entrepôt chercher du tabac pour M. Duri -

vaud, débitant à Champsac. A l'époque du deuxième vol 

commis chez M. Deleuse, Gourinchas, qui n'avait aucune 

ressource et se trouvait dans un état complet de misère, 

s'arrêta chez le sieur Moranges, disant qu'il venait de 

Rochechouart, puis, se reprenant, il prétendit seulement 

qu'il y allait. Il montra environ 1Î0 fr., et ou le vit 

compter derrière une haie une somma d'argent assez 

considérable dont il ne put indiquer la source. L'accusé, 

d'ailleurs, a avoué ce double crime. 11 aracon'é à Gourin-

chas, son frère aîné, qui l'a répété à plusieurs personnes, 

que c'était bien lui qui avait volé deux fois chez l'entre-

poseur de Rochechouart. 

Dans la nuit du 21 au 22 mai 1S46, un vol fut commis 

à Champsac au préjudice de Catherine Chantaraud, veuve 

Frugier ; les malfaiteurs pénétrèrent dans une chambre du 

rez-de-cbaussée, en escaladant une fenêtre, après en 

avoir arraché un barreau en fer qui la protégeait. Arrivés 

dans l'appartement, ils brisèrent ia serrure d'un coffieet 

emportèrent 302 francs. Les voleurs avaient laissé des 

traces de pas sur le sol. Les sabots de Gourinchas com-

parés à ces empreintes, s'y adaptèrent parfaitement, et ce 

qui rendait la concordance plus significative, c'est qu'il 

mauquait ur. clou au talon d'un des sabots, et que la 

même particularité se remarquait sur le sol, à l'endroit 

correspondant. L'accusé savait où élait l'argent de la 

veuve Frugier, qui avait eu l'imprudence d'en parler à sa 

femme. 

Avant le vol, Gourinchas était sans argent; sa famillo 

manquait de pain : le lendematn 22, il se rendit à Limo-

ges, paya sa dépense dans les auberges et fit des emplet-

tes. L'aisance reparut dans sa maison. Un peu plus tard 

il voulut faire l'acquisition d'une grange et montra à un 

sieur Javillers une bourse contenant 200 francs. Au mois 

de juin suivant, il offrit aux époux Fredon de leur prêter 

200 francs, à condition qu'ils recevraient cette somme 

sans acte et sans témoins. Fredon refusa, faisant obser-

ver qu'il pourrait bien être l'auteur du vol commis chez 

la veuve Frugier, et Gourinchas ne répondit pas à cette 

imputation. Sun, beau-frère l'accusa publiquement, et dit 

à la veuve Frugier, en montrant Gourinchas : c'est lui qui 

a pris vos cent écus, je le sais positivement. Enfin l'accusé 

a avoué le vol à son frère, qui l'a raconté à plusieurs 

personnes. 

U est également établi que, il y a moins de trois ans, il 

vola,' la nuit, et à plusieurs reprises différentes, du bois 

appartenant aux époux Géry, à Champsac, et qui était 

placé dans un bâtiment en ruines attenant à son habita-

tion. 

Dans la nuit du 12 au 13 mars dernier, un autre vol 

fut commis au préjudice et dans la maison du sieur Mar-

bouty, à Chimpsac. Les voleurs s'introduisirent dans le 

jardin, puis dans la cour, et, après avoir pratiqué, à l'ai-

de d'une échede, une ouverture d'environ 50 centimè-

tres à la hauteur de 4 mètres au-dessus du sol, dans le 

mur des latrines qu'ils démolirent, ils pénétrèrent dans 

une chambre dont ils forcèrent le verrou, et prirent dans 

une commode, dont la serrure fut également forcée, une 

somme de 700 fr. 

Le lendemain du vol, on reconnut des traces de pas in-

diquant que deux personnes y avaient participé. Les tra-

ces conduisaient à moins de dix pas de la maison de 

Gourinchas, sur qui les soupçons se portèrent immédia-

tement. 

Il savait que M. Marbouty avait de l'argent, ainsi que 

le prouvent divers propos tenus par lui. Trois semaines 

avant le vol, il disait chez Laroudie : « Je crois que la 

semence de l'argent est perdue; je n'ai pas le sou ; il faut 

que je travaille, que j'aille sur quelque chemin. Personne 

à Champsac n'à d'argent, excepté M. Marbouty. » 

Comme on lui disait que M. Marbouty n'en avait pas, 

il ajoutait : « Si j'étais chez lui pendant une heure, j'en 

ferais bien suivre. » 

Le projet de vol était depuis longtemps arrêté. La 

femme Gourinchas disait à sa belle- sœur : « 11 faut que 

mon mari parte, mais auparavant il prendra de l'argent 

où il y en aura; M. Marbouty eu a, il est facile à pren-

dre. » Dès le mois de février, l'accusé s'était fait déjt-

vrer un- passeport pour quitter le pays après la perpétra-

tion du crime. 
La veille du vol, il alla trouver son frère aîné et lui 

confia que, la nuit' précédente, il était allé pour voler 

cii.v, M. Marbouty, mais qu'après avoir commencé à dé-

molir le mur, par lequel on s'est effectivement introduit, 

il s'était arrêté, effrayé par le bruit que faisaient les bri-

ques en tombant. U proposa à son frère d'aller,, la nuit 

suivante, commettre le vol avec lui. Cette offre ayant été 

rejetée, l'accusé répondit que l'argent de M. Marbouty 

n'en partirait pas moins. 

Avant le vol, Gourinchas était sans ressources. Le len-

demain, sa femme se rendit à Limoges, où elle montra 

de l'argent. Lui-même alla, le 16, à Châ'us et acheta des 

vêtemens chez le sieur Garebœuf. Il étala des sommes 

assez fortes, se vanta de posséder beaucoup d'argent et 

offrit d'en prêter. Ses poches paraissaient pleines d'écus, 

et il disait en faisant voir une cié : « 11 y a derrière cette 

clé plus d'argent que n'en pourraient montrer plusieurs 

habitans de Châlus ou de Cham; sac. » 

te 5 avril, il avoua à son frère qu'il était l'auteur du vol 

et lui offrit 5 francs pour qu'il gardât le silence devant la 

justice, ajoutant que l'argent volé avait été caché dans 

un puits. Dès qu'il apprit que des poursuites étaient com-

mencées, il se montra inquiet des propos qu'il avait te-

nus ; il alla chez les témoins et les questionna sur ce qu'ils 

diraient dans leurs dépositions. Il chercha à établir, mais 

en vain, qu'il avait pu se procurer légitimement les som-

mes qu'il avait montrées a diverses personnes. 

Depuis son arrestation, sa femme a fait des dépenses 

au-dessus de ses ressources. On a vu des pièces de 5 fr. 

entre les mains de leurs enfans. Enfin, il a avoué à Giry, 

dit Peau-d'Agneau, avec lui détenu dans la maison d'ar-

rêt de Rochechouart, qn'il était l'auteur du vol commis 

chez M. Marbouty. 

Gourinchas est signalé dans le pays c rame un homme 

très dangereux. Sa femme et lui passent pour vivre ha-

bituellement de maraudage, et iiopiniou publique lui 

impute une fouie de vols commis à Champsac ou dans 

les environs. 

Le jury a répondu affirmativement sur deux des chefs 

de la prévention, en admettant des circonstances atté-

nuantes. En conséquence, Gourinchas est condamné à 8 

ans de réclusion. 

Quelque temps après, Hamed-ben-Saïd reçut une nou-

velle assignation; mais cette fois devant les Tribunaux 

français, et à la requête d'un Israélite nommé Simou-

Oualid. 11 élaii assigné en délaissement de sa propriété de 

Kouba que Siroo.u-Oualid avait achetée, par acte reçu de 

Barrois notaire à Alger, d'une mauresque nommée Ro-
sa-bent'-Omar-el-Turki. Les droits de cette Rosa étaient 

établis par un acte de notoriété passé devant le cadi de 

Blidah, et transcrit au bas des titres en vertu desquels 

avait eu lieu la première tentative de revendication faite 

devant le cadi par la mauresque et restée infructueuse. 

Devant le Tribunal de première inslance, Simon-Oualid 

eagnason procès, il le gagna également en appel, et, re-

connu légitime propriétaire de la maison de campagne de 

Kouba, il en expuUa Hamed-ben-Saïd dit El-Biskri.^ 

Les choses en étaient là lorsqu'une information à la-

quelle il avait été procédé sur une plainte rédigée au nom 

de Hamed-berj-Saîd et déposée en juin 1848 au^ parquet, 

révéla à la charge de l'Israélite Simon-Oualid, d'une mau-

ros
 (

ue nommée Zehra-bent-Mohamed et de la négresse 

Merdjana, des faits qui semblaient les désigner comme les 

auteurs ou les complices d'un faux en écriture publique 

et au hentique par supposition de personne; faux qui 

devait avoir eu pour résultat le jugement du Tribunal de 

première instance d'Alger, confirmé par arrêt de la Cour, 

déclarant Simon-Oualid seul et unique propriétaire du 

doma ne de Kouba. Le mystère qui enveloppait la perpé-

tration de ce crime était si profond, qu'une année entière 

s écoula avant que l'instruction eût réuni des charges 

suffisantes pour la mise en accusation de : 
1' Zehra-bent-Mohamed-ben-Amali, âgée de cinquante 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Berlora, vice-président. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET AUTHENTIQUE. 

Depuis dix-sept ans environ, l'indigène Hamed-ben-

Sa'il dit El-BUkri, occupait avec sa femme Zohra-bent-

Ivis^em une propriété site à Kouba, lorsqu'en 1847, ils 

lurent pour la première fois troublés dans leur jouissance 

paisible jusqu'alors. Une mauresque, se disant proprié-

taire de ce même immeuble, le revendiqua ea vertu d'ua 

titré qu'elle produisit, ot intenta à Hamed-ben-Saïd un 

procès devant le cadi. Ce procès, elle le perdit, et Hamed-

beu-Suïd lut déclaré par le Midjelès, légitime propriétaire 

du domaine en litige. 

ans environ; 
2° Merdjana, négresse, affranchie du caïd Ali ; 

3° Simon-Oualid, propriétaire à Alger. 

Enfin, le 27 juidet, les susnommés comparaissaient de-

vant la Cour d'appel comme accusés : 
Savoir : 1° Zehra-bent-Mohamed, d'avoir, en 1847, 

commis le crime de faux en écriture authentique et pu-

blique, en faisant faussement constater, par témoins, de-

vant le cadi hanefi de Blidah, qu'elle était fille d'Omar-

el-Turki ; 
2° La négresse Merdjana et Simon-Oualid de s'être 

rendus complices de ce crime en aidant et a^istant avec 

connaissance l'auteur principal dans les faits qui l'ont 

préparé et facilité, ou en donnant des instructions pour 

le commettre ; 
3" Zébra, Merdjana et Simon-Oualid d'avoir fait usage 

de cet acte faux, en le produisant devant les Tribunaux 

pour revendiquer la propriété d'un immeuble ; 

4° La même femme, Zébra, d'avoir, en février 1844, 

commis un faux en écriture authentique et publique, en 

faisant dresser par le cadi d'Alger uu acte de notoriété, 

constatant mensongèrement le décès de sou neveu Mus-

tapha, et d'avoir fait usage de cet acte faux, sachant qu'il 

était faux. 
Ce dernier fait, qui présentait quelque analogie avec 

le principal chef d'accusation, s'était révélé à la charge 

de la femme Zehra pendant ie cours de l'instruction. 

De l'ensemble des dépositions de nombreux témoins 

cités à la requête du ministère public, et entendus à l'au-

dience, sont résultés les faits suivans : 

« Il y a environ trois ans, un indigène du nom de Mo-

hamed-ben-Hassan, se rendant à la mosquée située à 

l'entrée de la rue de la Marine, non pas pour prier, mais 

pour dormir, avait placé ses souliers sous la natte qui 

couvrait le sol, et s'était endormi. Lorsqu'à son réveil il 

avait de nouveau soulevé la natte, pour reprendre sa 

chaussure, il aurait aperçu un rouleau de papier qui n'a-

vait pas à son arrivée frappé ses yeux ; il s'en serait em-

paré, et, ne sachant pas lire, l'aurait montré à un de ses 

co-re';igionnaires, qui lui aurait dit que ce rouleau de pa-

pier était un titre appartenant à une femme. Mohamed-

ben-Hassan aurait gardé ce titre pendant quelque temps, 

puis l'aurait confié à la négresse Merdjana, qu'il connais-

sait de vue seulement, mais qu'il savait avoir de nom-

breuses relations avec les femmes indigènes, en lui disant 

d'en rechercher la propriétaire, et qu'il lui abandonnait 

d'hors et déjà la moitié de la somme qui serait donnée 

en récompense. Merdjana une ibis en possession de ce 

titre, ce serait rendue chez Zehra, puis toutes deux chez 

Simon-Oualid, pour concerter ensemble un plan dont le 

résultat devait être de revendiquer la propriété à laquelle 

le titre se rapportait, et que tous trois seraient allés visi-

ter avec un courtier. 

» A cet effet Zehra, accompagnée de Merdjana, serait 

allée trouver un barbier, auquel elle se serait présentée 

sous le nom de Mariamma-bent-Mohamed-ben-Chalabi, 

pour le prier d'accepter une procuration qu'elle voulait 

lui donner afin de vendre une propriété qu'elle possédait 

à Kouba. Cet indigène, une fois possesseur du titre qu'il 

aurait r
t
çu des mains de Simon Qualid, se serait présenté 

avec la femme Zehra devant le cadi à Alger, pour faire 

dresser la procuration que Zehra lui donnait, et aussi pour 

faire constater par ce magistrat que cette dernière était 

bien la femme Mariamma-bent-Mohamed-ben-Chalabi, 

mentionnée dans le titre; mais le cadi ayant remarqué 

que le titre qui conférait des droits de propriété sur le 

domaine de Kouba à la nommée Mariamrna-bent-Moha-

med-ben-Chalabi datait de 1772, et que la femme qui se 

présentait paraissait beaucoup plus jeune qu'elle n'aurait 

dû l'être, lui aurait fait demander son âge par son man-

dataire; Zehra aurait répondu qu'elle avait cinquante ans, 

et qu'à la date du titre elle était mariée et avait des en-

fans. 

» Cette réponse ayant fait naître des soupçons dans 

l'esprit du mandataire et changé en certitude ceux qui 

existaient déjà dans l'esprit du cadi, celui-ci aurait retenu 

l'acte, tandis que l'autre rendait à la fausse Mariamma la 

procuration qu'elle venait de lui donner. Zehra, toujours 

sous le nom de Mariamma-bent-Mohamed-ben-Chalabi, 

ou accompagnée d une femme beaucoup plus âgée qu'elle 

et disant se nommer Mariamma, serait allée se plaindre 

chez le procureur de la République et aurait obtenu de ce 

magistrat que le titre lui fût rendu par le cadi. 

» Redevenue détentrice de celte pièce, Zehra, avec 

Merdjana et deux indigènes nommés Mouloud et Lou 

nèz, condamnés depuis à cinq ans de travaux forcés pour 

faux , serait partie pour Bddah. Ce voyage se serait 

eïectué à l'aide d'une somme de deux cents francs em-

pruntée sur des bijoux empruntés eux-mêmes, par la né-

gresse Merdjana et mis en gage par Zehra. 

» A Blidah, à l'aide de Mouloud, de Lounèz et d'autres 

témoins achetés, Zehra aurait fait constater par le cadi 

dans un acte transcrit au pied du titre établissant les 

droits de propriétéde Mariamma, que cette dernière était 

décédée et qu'elle, Zehra, s'appelait Rosa-bent-Omar-el-

Turqui, et était seule et unique héritière de Mariamma sa 

mère. Puis, de retour à Alg<-r, Zehra, sous le nom de 

Rosa-bent-Omar-el-Turqui, aurait vendu moyennant un 

prix fictif de 3,000 francs, à Simon-Oualid, par acte passé 

devant M" Barrois, notaire, la propriété de Kouba occu-

pée par Iîamed-ben-Saïd depuis 1831, en vertu d'un pou-

voir en date du 9 août même année, émané d'un indigène 

du nom de Omar-bea-Mustapha, parti pour le Levant à 

la même époque. ■ 

» Pour le second chef d'accusation à la charge de Zehra 

seule, elle se serait présentée au cadi d'Alger, comme hé-

ritière d'un de ses neveux qu'elle aurait dit mort à la suite 

d'un accident, tandis qu'elle le savait vivant et en France 

au service d'un officier, et aurait vendu une rente de 9 

francs dont elle était co-proprié taire avec lui. 

» A cette série de faits qui paraissaient s'enchaîner de 

la manière la plus naturelle et constituer des charges ac-

cablantes que les accusés ne pouvaient même que diffici-

lement essayer de combattre, ceux-ci ont opposé d'éner-

giques et formelles dénégations que les dépositions des 

quelques témoins cités à décharge sont venues confirmer. 

>> Zehra et Merdjana ont nié toute espèce de participa-

tion à la perpétration du faux. Toutes deux ont soutenu 

n'avoir jamais eu de rapports avec Simon-Oualid. Merd-

jana surtout a combattu les dépositions des témoins avec 

une vivacité de réplique, une intelligence que l'on n'est 

pas habitué à rencontrer dans la race nègre. 

» Simon-Oualid a reconnu avoir acheté la propriété que 

détenait Hamed-ben-Saïd ; mais se retranchant derrière 

l'arrêt de la Cour, il a soutenu avoir non-seulement 

acheté de bonne foi, mais encore du véritable proprié-

taire, avoir acheté non pas de Zehra, qu'il ne connaît nul-

lement, pas plus que Merdjana, mais d'une mauresque 

bien p us âgée, bien plus petite, plus grosse, brune et 

fortement marquée de petite vérole. » 

Les dépositions des témoins cités à la requête des ac-

cusés ont établi, ainsi que nous l'avons dit plus haut, la 

vérité ou tout au moins la vraisemblance des assertions 

de ces derniers. lien est résulté que c'est seul avec un 

courtier que Simon-Oualid est ailé visiter la propriété de 

Ki- uba ; que le signalement donné par Simon-Oualid de la 

venderesse est bien celui de la femme à laquelle le titre 

retenu par le cadi a été rendu après qu'elle s'est dévoi-

lée en présence de ce dernier et de l'interprète du par-

quet, dans le cabinet même de M. le procureur de la Ré-

publique, et aussi le signalement de la mauresque qui 

s'est présentée avec lui chez le notaire Barrois; que ni 

Zehra ni Merdjana n'ont paru soit au parquet, soit chez le 

notaire, à l'occasion de cette vente à laquelle toutes deux 

paraissent être restées complètement étrangères. 

M* Gechter, défenseur de Zehra; M' Peyre, défenseur 

de Merdjana; et M* Fruchier, défenseur de Simon-Oualid, 

ont plaidé pour les accusés et conclu à leur acquitte-

ment. 

M. l'avocat-général Lccauchois-Féraud a requis la con-

damnation d s trois inculpés. 

Après un délibéré de quelques instans, la Cour a rendu 

un arrêt prononçant l'acquittement des trois accusés. 
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roent dont voici le détail : A cinq heures, lever
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cile à laquelle assistent tous les évèques en vè'teruens Con~ 
eaux; à huit heures et demie, congrégation pariicul£°mifi" 
évèques; à une heure, bréviaire; à trois heures, con^ré^ ^eg 

générale-, à six heures, bréviaire ; à huit heures. t
ro
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prière et coucher. Les deux repas du jour ont li
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jes et la vie de saint lecture 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIBOURNE. 

(Correspondance particulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lacrompe, juge. 

Audience du 6 septembre. 

TROUBLES A L'OCCASION D' UN SECOND MARIAGE. — ÉVASION 

DE DÉTENUS. — RÉBELLION ET VIOLENCES ENVERS DES 

AGENS DE LA FORCE PUBLIQUE. 

Les troubles de Castillon, que la Gazette des Tribu-

naux a déjà mentionnés, et qui nécessitèrent, ainsi que 

cela a été dit en son temps, l'envoi sur les lieux d'un dé-

tachement du 4* régiment de chasseurs à cheval, ont a-

mené une instruction judiciaire, à la suite de laquelle la 

chambre du conseil a renvoyé plusieurs individus devant 

la police correctionnelle. 

Voici l'ensemble des faits : 

« Un habitaut de Castillon, veuf depuis peu de mois, 

était à la veille de contracter un second mariage. Or, le 

convoi est presque un crime aux yeux des populations 

des petites villes en général, et de celle de Castillon en 

particulier. Une bande de chatïvariseurs s'organisa ; 

pendant plusieurs soirées, les bruits les plus discordans 

se produisirent autour du domicile du malheureux fiancé. 

L'autorité, qui avait d'abord toléré ces scènes bruyantes, 

songea à intervenir; mais les perturbateurs, déjà enhar-

dis par l'impunité, furent sourds à sa voix. On recourut 

à la gendarmerie locale. Les cinq hommes qui la compo-

sent eurent moins de succès encore que les magistrats; ils 

furent hués, bousculés, renversés par terre, on leur en-

leva plusieurs prisonniers ; bref, l'émeute demeura un 

moment triomphante. Le procureur de la République, le 

juge d'instruction, et les cinquante chasseurs qui les ac-

compagnaient, purent seuls avoir raison des rebelles, et 

rendre le repos, non plus à un ménage, mais à tout un 

pays, que les passions anarchiques commençaient déjà 

travailler. Toutefois, l'œuvre delà justice n'a pas man-

qué d'être laborieuse. Dans des foules de plusieurs cen-

taines de curieux, mêlés aux agitateurs, les coupables 

sont difficiles à désarmer ; et ce n'est qu'après bien des 

recherches, que huit individus purent être mis en pré-

vention. Sur ce nombre, six seulement furent renvoyés 

ea police correctionnelle, sous l'inculpation, soit de ré-

bellion, de violences et d'outrages envers la force publi-

que, soit de participation à l'évasion de détenus. 

» Ce dernier fait, bien qu'établi à l'égard des préve-

nus auxquels il était reproché, n'a pas, néanmoins, paru 

au Tribunal caractériser le délit prévu par l'article 230 du 

Code pénal. Accompli sans aucune espèce de violence 

sur la personne des agens de la force publique, il ne pou-

vait en aucun cas être considéré comme une rébellion. Le 

Tribunal a pensé qu'il ne constituait pas davantage le 

fait de coopération à une évasion, dans le sens de la loi, 

l'intention du législateur n'ayant été de punir, ainsi que 

l'enseignent les auteurs de la Théorie du Codepénal, 

que la participation à l'évasion de prisonniers placés, 

dans des maisons de justice ou d'arrêt, sous les liens soit 

d'un mandat, soit d'une condamnation, ou conduits, en 

cet état, d'une de ces maisons dans une autre, ou dans 

un Palais-de-Justice. Les prévenus, appartenant à cette 

catégorie, ont donc été acquittés, malgré les efforts de 

M. Sacase, procureur de la République, qui a vivement 

insisté pour obtenir une répression sévère. Deux préve-

nus, les nommés Dodignon et Alibert ont seuls été con-

damnés, le premier, jeune homme de moins de seize ans, 

à un mois d'emprisonnement, pour rébellion et violences 

sur la personne d'un agent de la force publique ; le se-

cond, à dix jours de la même peine, pour injures pubh 

ques envers la brigade de gendarmerie. 

Nous apprenons que, depuis ce jugement, de nouveaux 

faits auraient été découverts, et que le ministère public 

aurait requis une instiuction contre plusieurs autres indi-

vidus, signalés comme les principaux auteurs ou les in-

stigateurs de ces scènes condamnables. 

L'Ami de la Religion donne les détails suivans sur 

l'ouverture du concile : 

C'est aujourd'hui, 17 septembre, que s'est ouvert, au sé-
minaire de Saint-Sulpice, le concile de la province de Paris 
Dès dimanche soir, Mgr l'archevêque de Paris et les évèques 
suffragans s'étaient rendus dans cette pieuse et sainte maison 
qui bien que nouvellement reconstruite, rappelle de si an-
ciens et de si précieux souvenirs. On sait que Fénélon mou-
rant écrivait à Louis XIV : « Je ne connais rien de plus vé-
nérable et de plus apostolique que Saint-Sulpice. » L'illustra 
compagnie est restée digne de cette gloire; et, de nos jours, 
après avoir été en quelque sorte le berceau du sacerdoce fran-
çais, elle a donné et elle donne à l'épiseopat ses plus éminens 
représentais. 

L'ouverture du concile s'est faite par le saint sacrifice de la 
messe célébré -3 par Mgr l'archevêque de Pari.-\ Assistent" en 
personne au concile NN. SS. l'archevêque de Paris, l'évêque 
de Meaux, l'évêque do Versailles, l'évêque de Blois', Mgr l'é-

est faite dans les saintes Ecritui 
Borromée. 

Le concile est divisé en cinq commissions p-résidées 
cune par un évèque. Ces commissions sont : 1» comm' ■ 

des décrets; -2» commission de la doctrine; 3» cornmi
ISS

}°
n 

des éludes ecclésiastique* ; 4° commission de la discinr 
5° commission du droit canonique. P"ne; 

Le métropolitain a proposé aux pères du concile et H' ■ 
gné avec leur approbation, les officiers du concile' dontT" 
litres suivent : Un promoteur, un vice-promoteur, uu

 se
J, 

taire, un sous-sec étaire, un maïire des cérémonies un 

des cérémonies, des théologiens et des canonistes. ' e 

On saiique l'ordre de préséance dans le concile prov 

cial se règle, non sur la dignité ou; la pnéminence des siéent" 
mais sur l'ancienneté de consécration pour les évèques M H 
prêtrise pour les prêtres fondés de pouvoir des évèques

 a
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sens, ou d'institution canonique pour les membres des <q 
pitres délégués. 

Le concile s'est constitué : il procède 1° en congrégation 
particulières; 2° en congrégations générales; 3« ea sessioi" 
solennelles. 4 

Les coBgrégitions particulières sont les commissions ou bu 
reaux entre lesquels sont distribuées les matières dont le con 
cile doit s'occuper. 

Les congrégations générales sont celles dans lesquelles les 
congrégations particulières font le rapport de leur travail et 
le soumettent à la discussion pour former les décrets. ' 

Les sessions solennelles sont destinées à prononcer et à pu-
blier les décrets arrêtés dans les congrégations générales. 

Aujourd'hui se sont tenues la première congrégation par-

ticulière des évèques et la première congrégation générale. 
Les congrégations qui se tiennent dans la maduée s'ouvrent 

par la première messe, laquelle est célébrée par un évèque.' 
La messe terminée, le métropolitain récite à haute voix là 
belle et touchante prière dont voici la traduction : 

» Nous voici, Seigneur Esprit saint, nous voici retenus il 
est vrai, par l'énormité du péché, mais rassemblés spécitle-
ment eu votre nom ; venez à nous, accordez-nous votre as-
sistance, daignez descendre dans nos cœurs, enseignez-nous 
ce que nous avons à faire, montrez-nous la route où nous de-

vons marcher, exécutez ce que nous devons opérer. S jyez l'u-
nique conseiller, l'unique consommateur de nos jugemens 
vous qui possédez seul avec Dieu le Père et son Fils un nom 
glorieux ; ne permettez pas que nous portions atteinte à la 
justice, vous qui aimez souverainement l'équité. Que l'igno-
rance ne nous entraîne pas dans l'erreur; que la faveur ne 
nous fasse pas fléchir; que nous ne fassions acception ni de 

la dignité, ni de la personne; mais unissez-nous à vous ef-
ficacement par le don de votre seule grâce, afin que nous 
soyons tout en vous, et que nous ne nous écartions en aucun 

point de la vérité. Faites que, rassemblés en votre nom, nous 
observions en toutes choses la justice avec la règle de la 
piété, afin que notre sentiment ne soit jamais ici en désaccord 

avec vous, et que, dans la vie à venir, nous obtenions, pour 
le bien que nous aurons fait, les récompenses éternelles. »| 

Les assistans répondent : Ainsi soit-il. 
Les congrégations qui se tiennent l'après-midi commen-

cent par cette invocation ; on termine les unes et les autres 
par la prière Sub luum praesidium. 

Les pères prennent séance suivant l'ancienneté de leur 
consécration. Les évèques et les évèques élus ou nommés sont 
assis sur des fauteuils. Les ecclésiastiques sont assis sur des 
chaises. 

Le fauteuil du métropolitain est placé sur une estrade. 
Le costume des évèques consiste dans le rochet et la mo-

sette pour les congrégations : le rochet, la chape et la mitre 
pour les sessions. Les évèques étrangers à la province gar-
dent le rochet et la mosette pendant les sessions. Les évèques 
élus ou nommés portent le rochet à dentelle et la mosette 
noire. 

Le costume des ecclésiastiques du second ordre consiste 
dans la soutane, le manteau long et la barrette, soit pour les 
congrégations, soit pour les sessions. 

Dans la congrégation préparatoire qui s'est tenue ce matin 
et qui a été composée des seuls évèques, on a dû arrêter ce 
qui concerne la tenue des congrégations particulières et gé-
nérales, ainsi que des sessions solennelles ; la voix qu'il faut 
accorder aux procureurs des évèques absens, l'entrée et le 
rang qu'on doit leur donner dans les assemblées, celui que 
les députés doivent y tenir, la création des officiers du concile , 
le choix des théologiens et des canonistes, l'indiction de la 
première session, la procession générale qu'on doit y faire, le 
son des cloches qui doit annoncer les congrégaiions générales 
et la première session, les décrets qu'on doit y publiera' 
Aperienda Synodo, de Modo vivendi in Concilio etde rt*~ 
fessione fidei emitlenda ; l'indiction de la deuxième session, e' 
la secret qu'il convient de garder sur ce qui se passe dans 
les congrégations. ,.. 

Le respect religieux de ce secret et les obligations qu'il 
nous impose ne nous permettent pas, on le comprend , oe 
donner les détails de ce qui se passe dans l'intérieur di qui se passe „ 
concile. De pareils récits n'arriveraient à la connaissans o u 

public que par des indiscrétions qui ne peuvent pas sa com-
mettre. On appréciera noire réserve et notre «ilence. 

Quand le moment sera venu, quand la sagesse des pères 
du concile en aura ainsi décidé, les actes de cette sainte as-

semblée seront livrés à la vénération des fidèles. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 SEPTEMBRE. 

M. Baroche, procureur-général, a faituujourd'hui une 
visite au Tribunal de commerce. M. Devinck, présider] , 

et M. Lantoine, grenier en chef, l'ont conduit dans les " 

férens greffes et dans les vastes salles des archives, 

lui ont expliqué le mécanisme de cette grande admim* 

tion. M. le procureur-général a souvent exprimé sa sa 

faction pour l'ordre et la régularité des difiérens
 sep' 1^j |g 

il a surtout admiré la comptabilité des faillites et te ne 

M. le président Devinck, à qui le commerce est redeva 

de cette organisation. 

— Le journal la République a cru devoir, dans son 

méro d'hier, appeler 1 attention des ministres et du p_^ 

quet sur une réclamation des sieurs Walier, Ga'"^j'^» 

bert et Froment, détenus à Sainte-Pélagie, à j'^ar

|alue
r. 

quels la justice aurait jusqu'à ce jour négligé de s 
Cette réclamation est encore le résultat d'une erreui H ^_ 

est difficile de croire involontaire. Les prévenus su _ 

més ont en effet, dès le 29 août, été renvoyés par
 0

 ^,
&c

, 

nance de la chambre du conseil devant la chambr- ^ ̂  

cusation, sous l'inculpation d'affiliation à la
 socl

^
D

o-

crète dite des Vengeurs. Cette ordonnance leur a 

tifiée le 31 août. .
 g 

— C'est sous la prévention d'avoir ouvert un $j» ^ 

en avoir fait la déclaration à l'autorité, aux ter 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 SEPTEMBRE 1849 1155 

, ■ j juillet 1848, que le sieur abbé lwd
"
0
SWe"nt 'l2Tribu«»l de po-,; -le 2 de 

l'
8f

 j comparait auj 
£%%rectionnelle.

 châtel ; y savez que
i
le 

1
 1/. lt P

reSlt a prévention qui vous est imputée ■ 
J'* » alU^t 7: Je reconnais, en effet, que j'ai donne 
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- . je persiste à dire que je n'ai jamais traité 
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e
enseignemens moraux, je ne suis jamais sorti de 

2e"
e
 Président : Mais alors même qu'il en aurait été 

*iCus l'affirmez, vous deviez toujours vous con-

»
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q
 aux prescriptions de la loi, et remplir les lormah-

ïSdle exige. 

UP
rivenu
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 " rvKuis 'dix-neuf "ans, et que je ne m'étais pas 
fi*?* !» nécessité de demander d'autorisation pour 
ïJ

 •««tractions morales et religieuses, je croyais que 
»'

ei
 '"ois encore m'en dispenser à présent; si j 'avais su 

)
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 r
,e„ureusement des formalités à remplir, je 

1
U
 2,.is empressé de ms conformer aux prescriptions 

me ter*" r 

de
|/ Tavocatde la République Saillard : Dans ces ré-

• je ne pensais pas qu'il y eût une obliga-
comme je ne faisais que ce que j'avais 

unions , 

Qu'est-ce que le vote 

l'abbé Châtel : J'aurai 

de 

exclusivement composées de militaires, vous 

fait distribuer un imprimé tout politique, puisqu'on 

ué» ces deux quêtions : >< Pourquoi avons-nous la 

Laïque et la misère? » 

universel?» , 
V d'Jngkbert, défenseur de 

l'honneur de faire observer à M. l 'avocat de la Repu-
', h e

 que
 dans un procès que mon client a eu récem-

ment à contenir devant la Cour d 'assises, et d'où le ver 

kl du jury l'a fait sortir acquitté, il a été question -

cette pièce, mais il a été bien reconnu que ce n'était pas 

« l'abbé Châtel qui l avait fait publier. 

On entend ensuite les témoins ; ce sont deux jeunes sol-

dats de la garnison de Paris; ils s'arrêtèrent devant une 

maison où ils voyaient entrer beaucoup de militaires; 

wussés par la curiosité, ils ont fait comme leurs cama-

rades, et se sont introduits, sans la moii.dre difficulté, 

dans 'un salon où l'abbé Châtel, en robe de chambre et 

coiffé d'un madras, s'est mis à leur parler de toutes sor-

tes de choses, «t notamment de la République. Selon lui, 

ce n'était pas la bonne qu'on avait pour le moment- s'il 

en était autrement, tout le monde serait bien plus heu-

reux; mais, en définitive, ces militaires avouent qu'ils ne 

comprenaient pas grand'chose à tout ce qu'ils enten-

daient. Ils croient bien qu'il y a eu une distribution d'é-

crits faite dans la réunion à laquelle ils ont assisté, car 

l'abbé Châtel l 'avait annoncée; mais, comme ils sont 

sortis avant tous les autres, ils ne peuvent affirmer 

qu 'elle ait été faite; selon eux, il pouvait bien y avoir 

soixante militaires à cette réunion, l 'abbé Châtel se féli-

I de les voir ainsi en nombre, toutefois il manifestait 

le désir qu'il en vint encore plus aux autres réunions, 

notamment dans celle qui devait "-avoir lieu dans la rue 
Martel. 

Le sieur Châtel présente quelques explications. 

M. l 'avocat de la République soutient la prévention, 

I et, après avoir entendu les observations présentées par 

H' d'Aoglebert en faveur de l'abbé Châtel, le Tribunal le 

; condamne à 100 francs d'amende. 

— Le nommé Lefèyre est traduit aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle, sous la prévention 

d'un délit d'abus de confiance qui présente des circons-
tances assez singulières. 

l ors des dernières élections, le sieur Rion, éditeur, 

reçut de la part de M. Gary la demande de vingt mille 

bulletins et de six mille affiches qui devaient être distri-

bués et affichés dans le département de Seine-et-Marne, 

* notamment dans l'arrondissement de Fontainebleau, 

y compris cinq communes environnantes, où le candi-

<»t voulait plus spécialement se recommander aux suf-
frages des électeurs. 

Le sieur Rion exécuta la commande, et chargea le 

nnmmé Lefèvre du soin d'exécuter l'affichage, aussi bien 

•f'e la distribution des bulletins. Cette masse assez volu-

mineuse de papiers fut distribuée en trois ballots, l'un de 
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ballots qui lui semblaient avoir suffisamment donné de la 

publicité à la candidature de M. Clary, ne sachant pas 

que faire du troisième, qui devenait en quelque sorte sur-

abondant, cédant ensuite aux conseils de quelques per-

sonnes avec lesquelles il avait vidé plusieurs bouteilles, 

il avait enfin consenti à vendre à là livre et à un épicier de 

l'endroit la masse de bulletins et d'affiches qui l'embar-
rassaient fort. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 

qui soutient la prévention, se fondant sur la lettre du 

maire relatant positivement la vente intégrale des vingt 

kilogrammes d'affiches et de bulletins, le Tribunal con-

damne Lefèvre à deux mois de prison, 25 francs d'amen-

de et à payer au sieur Rion la somme de 400 francs à titre 

de dommages-intérêts, fixe à un an la durée de la con-
trainte par corps. 

— Un essaim de jeunes filles, accortes et fort éveillées, 

est venu s'abattre ce matin à l'hôtel des Conseils de 

guerre ; elles arrivaient de Saint-Denis pour déposer 

dans l'affaire du sieur Luthringer, chasseur au 18' léger, 

accusé d'avoir tiré contre l'une d'elles sa baïonnette du 

fourreau, et d'avoir fait des blessures au sieur Leroy, 
blanchisseur. 

L'inculpé est introduit ; toute la bande féminine se 

dresse sur la pointe des pieds pour le voir arriver. Mais 

l'huissier Sergeant conduit les témoins hors de l'au-
dience. 

Le greffier lit les pièces : il en résulte que, dans les 

premiers jours d'août, le chasseur Luthringer, passant a-

vec sa cousine devant un atel er de blanchisseuse de fin, 

entendit un propos inconvenant prononcé à l'adresse de 

sa parente. Le lendemain et les jours suivans, ce fut une 

guerre de caquets qui alla jusqu'à la menace. Luthringer 

voulut avoir une explication, et nialheureu-einent il se 

présenta dans l'atelier. A ton approche, la frayeur est dans 

le camp des blanchisseuses. Le chasseur élève ia voix, 

les jeunes filles répondent par des cris perç.us ; les unes 

fuient, tandis que les autres, plus hardies, s'arment de 

leurs fers à repasser, s'apprêtent à expulser le témérai-

re ; les fugitives reviennent en avant, et toutes ensemble 

marchent contre Luthringer. Le troupier, se voyant 

menacé, tire sa baïonnette et pique fort légèrement à la 

main celle qui s'est risquée la première à 1 attaque. 

L'épouvante s'empare de toutes les blanchisseuses, 

jeunes ou vieilles; ou crie : « Au secours! A l'assassin! » 

Le sieur Leroy accourt, d'abord pour sauver sa femme, 

qui se trouve dans la mêlée, et protéger les autres per-

sonnes de l'atelier. Luthringer l'accueillit en lui portant 

deux coups de baïonnette à l'épaule et au côté gauche. 

Tout ce tapage fit vetdr les voisins, et le chasseur s'es-

quiva; mais il était connu, et quelques jours plus tard, sur 

la plainte portée au commissaire de police, il fut arrêté 

et traduit devant le Conseil de guerre. 

Le prévenu explique à sa façon les faits, mais les té-

moins qui sont entendus ne sont pas d'accord avec lui. 

Mlle Marie, blanchisseuse, s'exprime ainsi : « Mes-

sieurs, moi je vais vous dire la vérité, parce que la pe-

tite du chasseur est un peu mauvaise langue... Il dit que 
c'est sa cousine... » 

Le prévenu : Mademoiselle, c'est la parente de mon 

père ; je puis bien dire que je suis son cousin. 

M le président : Laissez le témoin continuer sa dépo-
sition. 

.M
11

" Marie continuant : On lui dit, et c'est moi qui lui 

pariai à la petite : « Mâtine, si tu recommences à nous 

narguer ou insulter, on te fichera un bonne rincée... » 

Une autre de mes camarades ajouta : « Petite effrontée, 

tu passeras par mes mains... » 

Le prévenu : Eh bien ! c'est ça qui m'a vexé pour ma 

parente, et alors je venais pacifiquement pour m'expli-

quer ; mais quand elles m'out vu 

M
u
 Marie : Je crois bien, vous ne voyiez pas votre fi-

gure; vous nous faisiez horreur ! Vous aviez des yeux à 

faire trembler des dragons. (On rit.) 

M. le président : Est-ce vous qui avez été piquée par 
la baïonnette ? > 

Le témoin : Ce n'était rien qu'une piqûre d'épingle. 

Mais pour M. Leroy, c'étaient deux blessures dans le côté 

gauche. Ça l'a fait joliment crier ; sa femme le disait 
mort. 

M. Leroy, complètement guéri de ses blessures, dé-

clare que c'est en se jetant l'un sur l'autre, que Luthrin-
ger l'a atteint avec sa baïonnette. 

Chacune des jeunes filles dépose sur lia faits avec tant 

de variantes, qu'il est difficile de saisir l'exacte vérité. 

M. le capitaine d'Hennezel, commissaire du Gouverne-

ment, résume les débats et s'en rapporte à la sagesse du 

Conseil, qui, après avoir entendu quelques observations 

du défenseur, prononce l'acquittement du chasseur Lu-

thringer, et le renvoie à son corps pour y continuer son 
service. 

— On lit dans l'Océan de Brest, le 15 septembre : 

« Les cinquante-deux insurgés de juin qui restaient dé-

tenus à la citadelle de Port-Louis ont reçu avis de leur 

mise en liberté. La moitié de ces détenus est partie au-

jourd'hui 13, la seconde moitié se mettra en route de-
main. » 

— Le vieux dicton parisien : « Il n'y a rien d'aussi 

cher que le bon marché! >• reçoit chaque jour mainte 

application frappante. C'était hier à de trop économes 

amateurs de spectacle qu't tait réservé le désagrément 

d'en faire l'épreuve. Ayant acheté au-dessous du prix du 

bureau des billets du Cirque des Champs-Elysées, ils s'en 

virent refuser l'entrée, mais du moins eurent-ils la satis-

faction, ayant retrouvé leur frauduleux vendeur, de le 

faire arrêter par les sergens de ville de service. Cet indi-

vidu, qui s'est dit tourneur en bois, a été mis à la dispo-
sition du parquet. 

— Un individu a élé arrêté hier, au cimetière de l'Est, 

commettant un vol avec effraction dans l'intérieur d'une 
sépulture de famille. 

— La nuit dernière, une ronde de police, passant rue 

aux Ours, entendit un bruit semblable à celui que produi-

rait le travail d'un outil agissant pour fracturer une por-

te. Il faisait sombre ; les agens se glissèrent le' long des 

maisons ; ils arrivèrent vers le milieu de la rue, et virent 

un individu qui essayait d'ouvrir la porte d'une allée. 

Déjà ils étaient assez près de lui et allaient le saisir, lors-

qu'un agent, faisant un faux pas, éveilla l'attention du 

malfaiteur, qui aussitôt prit la fuite. Les agens se mi-

rent à sa poursuite ; mais il était agile, et ils ne purent 

l'atteindre. En se sauvant il laissa tomber un paquet con-

tenant une montre en or et plusieurs bijoux de prix, que 

les agens ramassèrent, et qui a élé déposé chez le com-
missaire de police. 

Selon toutes probabilités, ces objets provenaient de vol, 

et les investigations auxquelles on s'est livré n'ont pas 
encore fait découvrir leur propriétaire. 

— Une jeune fille nommée Sophie, mais plus célèbre 

dans le quartier latin et à la Grande-Chaumière sous un 

surnom emprunté à un des plus fameux romans de nos 

jours, vient de tenter d) se donner la mort volontaire-
ment, i 

Depuis quelques mois, Sophie avait conçu une vive 

passion pour M. Auguste, étudiant en médecine, et tous 

deux habitaient, sur le boulevard du Mont-Parnasse, un 

char /i -ant petit logement meublé avec élégance ; une do-

mestique était chargée des soins du ménage, et Sophie, 

heureuse du pr sent, faisait pour l'avenir des rêves dorés; 

elle espérait qu'un mariage viendrait récompenser ses 

soins et son amour. Miis Au.^usle, depuis peu à Paris, ne 

larda pas à se lasser de cette liaison, il put la résolution 

de te séparer de Sophie. 11 feignit donc d'être appelé chez 

ses parens pour affaires de famille, et, avant-hier, après 

avoir fait ses malles, il quittait le petit logement du bou-
levard Mont- Parnasse. 

Le lendemain, Sophie reçut une lettre dans laquelle 

l'étudiant l'informait de sa résolution bien arrêtée de 

rompre avec elle; il lui laissait les meubles garnissant le 

logement, etjui envoyait l'argent nécessaire pour payer 
le loyer. 

Aujourd'hui, vers midi, les locataires de la maison en-

tendirent des gémissemens chez Sophie; ils frappèrent, 

et aucune réponse ne leur parvenant, ils allèrent cher-

cher un serrurier qui ouvrit la porte. Ils trouvèrent So-

phie en proie à d'horribles souffrances ; elle élait sur son 
lit, vêtue de sa plus belle robe. 

Sur un meuble voisin on trouva dans un verre le reste 

d'une liqueur rougeâtre et un écrit, en gros caractères, 

portant ces mots : « Je me suit a m- poizoné vol hontai-

rernent >•; puis une lettre qu'elle adressait à son infidèle 

et dont voici le contenu : « An par ten, ingra tu mazou-

bliée, le prain- ci palle ta belle la done, je l'ait bus, je 

meurre. Je consoit que tu soit du ô Parage, tu ne peuve 

pas épou'zé une grisette, jé pu féblire dent le pacô, mai 

j'éiai sage pourre toi et je laurézété toujours. Tu serat 
ma dernière panse, etc., etc. » 

Un médecin fut aussitôt a pelé, et il reconnut qu'en 

effet c'était avec de la belladone que Sophie s'était em-

poisonnée. L'étur'iant qui s'occupait d homéopathie, sys-

tème médical dans lequel cette substance est mise fré-

quemment en us-age, en avait fait co maître les terribles 

propriétés à S phie, à laquelle de prompts et iuteliigens 

secours ont été donnés, et qui, on l'espère, ne succom-

bera pas, quoique dangereusement malade en ce mo-
ment. 

— Depuis quelque temps, de nombreux vols étaient 

commis à la barrière du Mont-Parnasse et dans les en-

virons , au préjudice des marchands étalagistes et no-

tamment des maraîchers. O 1 s'introduisait chez ces der-

niers la nuit, et leurs pius beaux produits leur étaient 

enlevés. L'une de ces dernières nuits encore, on escala-

dait les murs du jardin de celui du sieur Pezé, situé dans 

les terrains de l'ancien collège Stanislas, et une quantité 

considérable de raisin et autres fruits était soustraite. 

Il y a trois jours, le sieur Lantier, marchand faïencier, 

rue de Vaugirard, surprit, en flagrant délit de vol à son 

étalage, un enfant de douze ans, q i 'il arrêta nanti de plu-

sieurs objets et qu'il conduisit chez le commissaire de po-

lice. Aux questions de ce magistrat, il déclara se nommer 

L... dit Polignac; il nia les fêtUs qui lui étaient reprochés 

et déploya dans ses réponses une intelligence rare à son 

âge. Puis se ravisant, il dit : « Comme les grands voleurs, 

je veux gagner l'indulgence des juges par mes révéla-

tions. Alors cet enfant, employant le langage de l'argot 

comme un habitué des prisons, fit connaître qu'il appar-

tenait à une bande d'enfans de son âge qui s'étaient réu-

nis pour commettre des vols; véritable association de pe-

tits malfaiteurs, ayant, comme leurs aînés dans le crime, 

leurs lieux de rendez-vous, leurs chefs désignés par des 

sobriquets, "et dont les principaux personnages étaient 

L... dit Polignac, G. .. dit Guizot, P... dit le Petit-Pou-

cet, S. .. dit Rigolo, et une quinzaine d'autres. 

Le jeune L... donna des détails très circonstanciés 

sur un grand nombre de vols récemment commis, et 

notamment sur ceux dont les maraîchers avaient élé vic-

times ; il en signala les auteurs dont il faisait lui-même 

partie, puis il révéla comment ses complices, petits et a-

giles, parvenaient à se glisser furtivement dans" les mai-

sons sans être aperçus, pour ouvrir, la nuit venue, la 
porte à leurs camarades. 

Tous ces enfans, au nombre de treize, et dont le plus 

âgé n'a pas quinze ans", ont été arrêtés et conduits au 

dépôt de la Préfecture de police, à la disposition de M. 

le procureur de la République. La plupart d'entre eux 

ont été trouvés nantis d'objets soustraits : qui des cou-

teaux, qui des tabatières, qui des bottes vernies, etc.; 

tout leur était bon ; et, selon l'information faite contre 

eux, ils ont dérobé pour une valeur assez importante de 

marchandises de toute nature. Ces enfans appartiennent 

tous à d honnêtes ouvriers qui, obligés de travailler tout 

le jour, ne peuvent assez les surveiller pour comprimer 
leurs mauvais penchans. 

DÉPARTEMENS. 

ORNE. — On écrit du département de l'Orne, à l'Inté-
rêt public, de Caen : 

« Un affreux événement vient de plonger dans le deuil 

une des plus honorables familles de notre pays. Vendredi 

dernier, le jeune fils de M. de Sancy, propriétaire au Mer-

lerault, a élé assassiné. Voici comment on raconte les 

circonstances de sa mort. La veille il avait tué plusieurs 

pièces de gibier; vendredi malin son frère l'engagea à en 

offrir quelques-unes aux enfans du nommé Gastel, jardi-

nier, dont l'habitation est voisine de celle de M. de Sancy. 

Ce jeune homme alla donc porter son offrande; mais, 

n'ayant trouvé personne dans la maison, dont la porte 

était ouverte, il s'assit en attendant que les propriétaires, 

qu'il supposait dans le voisinage, fussent rentrés. Gastel, 

qui travaillait dans' sa cour, le vit entrer. U s'en fut alors 

dans son fournil, s'arma d'un fusil et le déchargea préci-

pitamment sur M. de Sancy, qu'il tua raide, et avant que 

ce dernier pût faire un mouvement pour éviter ia mort, 

puisqu'on l'a trouvé assis sur la chaise. 

» Ce meurtre accompli, Gastel retourna dans son four-

nil et se tira un coup de fusil, mais qui ne fit que ie défi-

gurer horriblement en lui emportant la moitié de la figu-

re. Cependant, il eut encore la force de recharger son 

arme et de s'achever. Tout ce terrible drame a dû s'ac-

complir avec une grande précipitation, car il paraît que la 

femme, qui était dans son jardin, n'a pu arriver qu'après 

l'entière perpétration. Les conjectures que l'on fait sur 

la cause de ce double crime sont trop vague3 pour ne pas 

être accueillies avec beaucoup de réserve, aussi nous nous 
croyons dispensés de les reproduire. 

» M. le juge-de-paix a été immédiatement appelé sur 

les lieux ; mais toute l'enquête s'est bornée à constater 
l'identité des deux cadavres. » 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse), 16 septembre. — Un vol 

d'une audace inouï 9 a élé commis à Toulouse dans les 

premiers, jours de co mois. Le 9 septembre, M. Dober-

nard, propriétaire d'une maison située sur les rues des 

Poutiroux et de la Fonderie, s'était rendu à la campagne. 

Le lendemain il reçoit la visite d'un de ses voisins, qui 

lui dit qu'il a trouvé la porte extérieure de la maison ou-

verte, qu'il a probablement été volé, qu'il a laissé sa 

femme pour veiller à ce qu'on ne s'introduise pas encore 

à l'intérieur, et qu'il l'invite à se rendre immédiatement 

à Toulouse pour s'assurer par lui-même de ce qui a pu 

se passer en son absence. 

M. Dubernard se rend en toule hâte, parcourt 68 mai -

son, trouve les diverses portes de ses appartenons, du 

rez-de-chaussée jusqu'au comble, enfoncées d'une ma-

nière plus ou moins violente, toutes ses armoires for-

cées, son linge et tous ses effets complètement disparus. 

Bijoux, argent, jusqu'aux ustensiles de cuisine, tout a çte 

dévalisé, et il ne restait guère que ce que les voleurs n a-

vaient pas eu le temps ou la force d'enlever. 

Laju3tice se livre aux investigations les plus minu-

tieuses. 

Les effets de corps, linge de table, pièces d'argenterie, 

sont marqués aux initiales G. D., R. G., A. D. Nous don-

nons ces indications qui peuvent seconder les recherches 

auxquelles se livrent les divers magistrats charges de 

l'instruction. 

Au nombre des effets volés se trouve une piè?e de drap 

satin, bleu de roi, de 56 mètres, provenant des fabriques 

de M. François Delorme, de Sedan. Cette pièce avait ete 

déposée chez M. Dubernard par un de ses amis, dans les 

derniers jours de la foire Saint-Barthélemi. 

— RHÔNE (Lyon). — Il existe au bas des murs des 

façades de Bellecour de larges ouvertures au ras du sol , 

qui donnent du jour à des caves ; or, un passant, voyant, 

ces jours derniers, un individu s'approcher de ces ouver-

tures et y jeter un objet qu'il ne put distinguer, mais 

qu'il présuma être un sac d'argent, au son métallique 

qu'il rendit en tombant, le fit arrêter incontinent. Inter-

rogé, cet individu aurait soutenu qu'il avait bien le droit 

de jeter dans sa cave ce que bon lui semblait; on dut 

naturellement s'informer si la cave lui appartenait, et, 

pour s'en assurer, on alla aux informations auprès du 

propriétaire de la maison, qui confirma ce dire, tout en 

ajoutant que son locataire ne demeurait pas dans la 

maison, qu'il lui avait loué seulement une cave, sans s in-

quiéter de l'usage auquel il la destinait. Ma gré ces ex-

plications, cette manière d'encaver les sacs d'argent n'en 

paraissait pas moins louche. La police jugea donc à pro-

pos de procéder à une perquisition qui aurait, dit-on, 

amené la découverte d'un certain nombre d'objets de 

provenance suspecte, epui, selon toute apparence, ont été 

introduits dans la cave de la manière qu'on sait, c'est-

à-dire par le soupirail. 

— SAÔNE-ET-LOIRE. — Mardi dernier, sur le midi, à 

Châl m-sur-Saône, un coup de vent d'une violence extrê-

me a arraché, au rivage où ils étaient amarrés, deux des 

bateaux à laver placés en face de l'hô >ital ; la force du 

vent les a jetés en travers du milieu du pont, où ils ont 

rencontré le courant, qui, en les poussant en sens inver-

se, a amorti la violence du choc contre .les deux piles. 

Les deux bateaux étaient remplis de laveuses, éionnées 

de cette navigation insolite et inattendue, plusieurs d'entre 

elles, effrayées, poussaient les hauts cris; mois elles MI 

ont été quittes pour la peur : quelques instans après, 

les bateaux étaient ramenés vers la rive. Uue grande quan-

tité de cheminées, solidement construites, ont été jeiées 

dans nos rues.. Sur la route; de Lyon deux peupliers ont 

été brisés 5 un autre a été entièrement déraciné. _ 

— SOMME . (Abbeville.) — Le dimanche 2 septembre, 

dans une guinguette du faubourg Saint-Gilles, à Abbe-

ville, un militaire eut une légère dispute avec un bour-

geois. Le mardi suivant, un cuirassier fut insulté, disent 

ses camarades, par des habitans du faubourg ; il serait 

rentré au quartier, tout blessé, la tête ensanglantée, le 

casque tout aplati. Les militaires auraient dit qu'il * le 

vengeraient, et le lendemain soir, ils ont attaqué, non pas 

ceux qui avaient frappé leur camara le, mais des habitans 

fort iuoffensifs, des passans, toute une famille, jusqu'à 

des femmes et des enfans, des personnes assurément é-

trangères aux débats de la veille et qui les ignoraient 

complètement. L'autorité militaire et la police ont com-

mencé une enquête sur ce regrettable cosflit. Cela n'a 

pas empêché que, dimanche dernier, les rixes n'aient re-

commencé de pluâ belle, seulement ia scène en a été 

changée : c'est au faubourg Menchecourt qu'elle a, été 
transférée. 

Comme c'était la fête de ce faubourg, les cuirassiers 

ont supposé bien à tort, qu'ils y rencontreraient des ha-

bitans de Saint-Gilles, et ils se sont portés, en nombre, 

vers le soir, dans une guinguette delà chaussée Marcadé. 

Ils ont dansé, avec calme d'abord, pais en ayant l'air de 

provoquer ceux qui se trouvaient là. Personne n'a ripos-

té, parce que personne n'avait à leur égard la moindre 

mauvaise intention. On connaissait bien la rixe de'mer-

eredi, mais les danseurs de Menchecourt n'avaient rien de 

commun avec les battus et les -batteurs de Saint-Gilles. 

Les cuirassiers sont sortis : les plus raisonnables se sont 

retirés; d'autres ont jeté deux ou trois pierres dans les 

vitres d'un débitant, puis ils ont barré la route, insultant 

ceux qui se présentaient. C'est là que sont les torts les 

plus graves des militaires. Ils ont lancé des projectiles sur 

un de nos médecins qui allait visiter des ^malades. Ils se 

sont rués sur un jeune homme très estimable, qui passait 

tranquillement, qu'ils ne connaissaient pas, et n'avait 

pour se défendre, seul contre dix, qu'une badine, et ils 
l'ont blessé au bras. 

Un sous-officier voulut se mettre à la traverse, il arra-

cha l'épaulette du cuirassier qui frappait le jeune hom-

me. Quelques agens de police et des sous-officiers bien 

intentionnés sont accourus et ont obligé tous les perturba-
teurs à se retirer. 

M. le colonel du 4
e
 cuirassiers a fait aux soldats les jus-

tes représentations que leur conduite lui a suggérées. 

Plusieurs sont très sévèrement punis. Les faubourgs de-

là ville sont consignés au régiment; aucun soldat ne peut, 

sans une permission expresse, sortir de l'enceinte des 

murs. Hier soir, il n'y a eu de- désordre d'aucune sorte. 

Une enquête est ouverte par l'autorité militaire et l'au-
torité judiciaire. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Liverpool) , 15 septembre. — Gleeson-

Wilson, condamné à la peine capitale pour assassinai 

commis, il y a plusieurs mois, avec une atrocité rare, a 
été exécuté aujourd'hui. La curiosité publique était exci-

tée moins par le crime en lui-même que par l'endurcisse-

ment dont le coupable a fait preuve pendant les débats 

et surtout après sa condamnation. Les curieux étaient 

accourus de plusieurs milles, .et même d'une centaine de 

milles à la. ronde; on comptait au moins cent mille spec-

tateurs entassés dès l'aube du jour dans la vaste plaine de 
Kirkdale, lieu fixé pour l'exécution. 

M"' Tussand, tenantà Londres un cabinet défigures de 

cire, où sont reproduits, non seulement les traits, des 

grands criminels, mais tous les détails les plus minutieux 

du forfait pour lequel on lésa condamnés, avait eu soin 

d'envoyer à Kirkdale un fondé de pouvoirs afin d'acheter 

de l'exécuteur les habillemens du patient. M. Bally, célè-

bre phrénologiste, s'était également rendu sur les lieux 

afin de pouvoir modeler la tête de Gleeson-Wilson 

A dix heures du matin, Je condamné a paru dé'ieûner 

de bon appétit avec une tasse de café et une tartine de 

pain et de beurre. Gleeson-Wilson professait le culte ca-

tholique, six prêtres romains se sont présentés; il a écouté 

eurs exhortations, mais il leur a dit que, n'étant coupa-

ble d aucun ci une, il n'avait point de confession à faire 

Le cortège lu uebre s'est ensuite mis en marche Le 

clergé a récite des prières pendant tout le trajet et ius-

ques sur 1 echafaud. L'exécuteur ordinaire du comté étant 

malade, on a été obligé de faire venir un aide exécuteur 

mis i la retraite pour cause de viei lesse et d'infirmité 

Cet homme était de si petite taille et devenu tellement 
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maladroit, qu'il a eu beaucoup de peine à accrocher à un 

crampon de fer du gibet la corde formant le nœud cou-

lant. Il a oublié de couvrir avec un bonnet les yeux et la 

ligure du patient, en sorte que la foule a pu voir dans 

toute leur horreur les convulsions de ce misérable. 

Nous avons plusieurs fois inséré la liste des ouvrages qui 
doivent composer la Bibliothèque pour tout le monde. Nous 
compléterons ces annonces par quelques explications : cha-
que ouvrage, que l 'on peut se procurer séparément chez Phi-
lippart, rue Dauphine, 24, et chez tous les libraires, contient 
la matière d'un volume in-octavo ordinaire ; — le papier est 
fort beau ; — l'impression est faite avec soin et le texie est 
correct. —En prenant la peine de lire les titres des ouvrages 
qui feront partie de celte colleciion, on se convaincra qu'elle 
ne traitera que des sujets religieux, moraux, instructifs. — 
Il suffit d'acquérir ceux de ces ouvrages en vente en ce mo-
ment pour que l'on veuille prendre successivement toute la 
collection ; il paraît régulièrement un ouvrage chaque jour, 

à QUATRE Sucs, le prix U'uu cigare ! 

— Ce soir mercredi, à l'Opéra, pour la rentrée de M11* Car-
lotta Gris', la 2e représentation de la reprise deGiselle; on 
commencera par la Bouquetière. 

Roger fera sa rentrée, -vendredi 21, dans la Favorite. 

— Aujourd'hui mercredi 19 septembre 1849, les théâtres 

réunis de la Comédie-Française, de l'Opéra-Comique, des Va-
riétés, du Gymnase, de la Montansier et de la Porte-Saint-
Martin, donneront, sur le théâtre de la Porte-Saint-Martin, 
une représentation au profit de la Caisse de secours et pen-
sions de l'association des artistes dramatiques. L'éclat de 
celte soirée et le désir de s'associer à une oeuvre intéressante, 
attireront certainement un grand nombre de spectateurs. Le 
prix des places ne sera pas augmenté. Le bureau de location, 
au théâtre de la Porte-Saiut-ilartin, sera ouvert aujourd'hui 

de H heures à i heures. 

|MM As Parti uu ls «cptemlsrc 

AU OOKVXAXT. 

OlTiÇO/O. joui»», inMsept.. 88 65 
Quatre 1/20/8,1 iun sept.. 
Quatre 0/5, j. du 22 sepl... . - — 
Mllll 0/», 1. du t» juiu 56 25 
ùinqo/t,(-'mp u*») 
BOB» du Trèjor 
Lettons de la Banque 2335 — 
Rente de U Ville 
Obliïalioni de ta Ville 1265 — 
Obi. Emp 25 millions 1185 — 
Obi. de la Seine 1090 — 

«si- b-aotheoire 135 — 
Quatre Canaux 1093 75 

Jouiss. Quatre-Canauï ... — — 
*lnr VieUlo-Moiusgne — — 

Naples S 0(0, e. Roth. »7 7 s 
a ■ -> <1* I iiïî 'ouzAIB. . . . • 78 1|2 
Espagne. Ti ois tqo 1847.,.. 3» — 
Belgique. Smp. USI — 

— — 1148 97 3|8 
— — 1141 »7 3|8 
— Banque ts;s.... — -

Rmprunl d'Haïti — — 
Enapnml de Piémont — — 

Dilo 1819 — — 
Loti d'Autriche — — 
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Précéd. 
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Plnj 
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88 00 
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56 40 

88 70 
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88 70 

16 25 
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CHEKI»» SB ras COTÉS PAagnn. 

AD COMPTANT. Hier. Alli. AtJ COMPTANT. Hier 

5»int- Germain.. 

Vemill. r. droite 
— rive gauche 

Paris i Orféani . . 

Parit i Rouen... 
Rouen au Havre. 
Marseille i Avig-
■tratb. à Baie. . . 
■>r!*%B» a vierzo» 
aoulog. i Amiens 

420 — 
210 — 

172 50 
752 50 

530 — 
265 — 

226 25 

103 75 

310 — 

415 -

210 — 
172 50 
752 50 

52 T 50 

262 50 
225 — 
1 5 -
310 — 

Orl. i Bordeaux 
Chemin du Nord 
Mont, a Troyei. 
Paris à Straib. . 
Touri a Santés. 

' Paria i Lyon . . 
Bord t Cette.. 

j Lyon à Avig... 
j «ootp i Cette 

403 75 
410 — 

117 50 
355 — 
303 75 

465 — 
440 
! 1 " 50 

355 — 

303 75 

SPECTACLES DU 19 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — L» B uiqnetière, Giselle. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

ODÉON. — Les Trembleurs, la Jeunesse du Cid. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE . - Pas de Feu sans fumé*, les Crand* 

les Ca 
Eco! 

mêlée. 
iers, 

«8. 

VARIÉTÉS. — Lorett a, le Congés de la Paix 
GYMNASE. — Les Représentons en vaccin es. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — Le Chevalier Muscadin. 
HORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAITÉ. — Le Moulin Joli, la Sonnette du Diable. 
AMBIGU .— Le Juif errant. 
CIRQUE DES CHAMPS ELÏSÉES. — Exercices d equi

lat
;
on 

HIPPODROME .— Rep.éq. les mardis, jeudis, samedis diman t. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — Les Talismans du Diable. ' Dcnes. 

FOLIES. — Œil et Nez, U C.naf errant, Mme Grégoire 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Paris l'été. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bal 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Par M. %'IxVCK.\T, wvocat. 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ha-i 
du-Palais, 2, atla r-

LE JOURNAL POUR RIRE 4rL 
semaines un fort grand nombre de dessins co-
miques sur la politique, les hommes du jour, les 
mœurs, les travers et les ridicules du moment. — 
Prix: Trois mois, -4 fr.; six mois, 8 fr. ; un an, 
15 fr. — Chez ALBERT et C% place de la Bourse. 

(2815) 

^TuHION CALIFORNIENNE. 
Société mutuelle entre au moins 300 émigrans 

organises mili'airement et par voie d'élection.— 
Mise sociale : 500 fr. à 3,000 fr. Emission d'ac-
tions de cinq francs, dont le produit sera affecté 
à la commandite de travailleurs d'élite. — Répar 
tilioti des bénéfices : 50.0i0 au travail et 50 0|0 
au capiial, avec distribution de primes annuelles 
de 5,000 fr. à 25,000 fr. — Départ prochain, avec 

vivres pour deux ans. — S'adresser franco rue 
de l'Echiquier, M, à Paris. (2870) 

ONTÂINES FILTRES -CHARBON 
Se DUCOMMUH, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont,été recoin m in lés comme pré.-er-
vatifs, en 1832, lors de Wnvasion du choléra, par 

le conseil de salubrité. 
L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 
Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

(2859) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse- Bour-
gogne; mais bien d'excetlens vins vieux de jBor-

deaux, que fournit, à raison de : 
3'* c. la bout. »© fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEOVE-ST-AUGCST1N, 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne del8i&. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. a60 et 75 c. lab., 175 et205 f. la pièce. 
Vins fins del f. à6f. lab.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. 

TSfMTC OrVWlITÏT) leur inventeur 
LES DhlUo ûLÏMUUa S. SEYMOUR, chi-
rurgien-dentiste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. U 
modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-
cedaneum ; cette matière est blanche comme les 
dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur* 
cit de suite dans la cavité des dents, et rétablit 
leur forme et leurs fonctions. — EthérUation. 

(2810) 

ÏF Dfil) ^géial du D r
 BOYVEAU-LAFFECTEUR, 

Lu liUl) seul autorisé , est bien supérieur 
aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-
reille. Il guérit radicalement , sans mercure, les 
affections de la peau , daitres, fcrofules, les sui-
tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 
couches, de l'âge critique et de l'àcreté hérédi-
taire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 
préserve du choléra, convient pour les catarrhes 
de vessie , les rétrécissemens et la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections ou de 

des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit 
peu de temps les éeoulemens récens ou rebeli6" 
qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi H 

copahu, du cubèbe ou des injections qui réoer 
te m le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyve U 

est surtout recommandé contre les maladies sy* 

au 
philitiques récentes, invétérées ou re 
mercure et à l'iodure de potassium. Le prosrj 
tus du traitement est envoyé franco et grahs 
ceux qui en font la demande au docteur Gîtai* 
deau de Saint Gervais, 12, rue Richer, à Paru" 
lequel donne des consultations gratuites par cor-
respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le Rob sa 
trouve chez tous les pharmaciens de Paris et 
chez tous les droguistes de France. (2596) 

IV IVrTIMS TANMI!'' 3 fr -> F«- Si-Denis, 9
 M iNJLtllUil t. 1. Ph. des préfectures et s .„ 

(2814) " 

ULee «lerssies'S tlcimns pour Roi» «ires devant avoir lieu iaccs^wniuicsat, et le nombre 
àt'H nEftccs retenues à l'avance étant «léj •* considérable, les personnes qui vou-
draient profiter des avantages d'Utftë SEîîAISTïK PASSÉS A iiO.Yil.WNS, POUK 

«OO FKA1VCS, TOUS FBAiS CO,?lPKIS, doivent se faire Inscrire immédiate-

tttentj, AS, FLACE 13 JE HA BOUMSJE, à l'Office des Chemins de Fer, ou envoyer un hou sur ia poste, de S» ffr., à l'ordre de 31. II. GlitALDOA. 

LE DIX-NEUVIÈME DÉPART AURA LIEU SAMEDI 22 SEPTEMBRE, A 8 HEURES DU SOIR. 

DES 
SPÉCIALITÉ DE CHAPEAUX MÉGANIQUES, TOQUES DAVOCAT. KÉPY MÎLITAÎEE, 

DE DUCH 
AIC? ÊL tWttt INVENTEUR UNIOUE du système du chapeau mécanique s'ouvrant et se fermant instantanément sans secousses; inventeur du nouveau chapeau à l'andromane ou républicain napoléonien. Réouverture 
Nil AlnEi $ du Cirant! Raziar de la Chapellerie, rue Richelieu, 103 ; boulevard des Italiens, 1 et 3 ; rue Geoffroy-l'Angevin, 7, et boulevard Siint-Denis, 9 bis. 

galerie, articles divers, 
• ■«r-—-t. I Chaque jour pourtant en dépit de ces tristes manœu-

•»■■ ■ *S« * I Très, le CHAPEAU MÉCANIQUE , de plus en plus apprécié, 

Forcé depuis cinq ans de poursuivre devant les Tribu- j est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 

naux des hordes sans cesse renaissantes de contrefacteurs, ! certains magasins ordinaires quantité de boîtes à chapeau 

dont les noms, bien connus du public, ont si souvent re- ■ mécanique, avec deux ou trois chapeaux pour lont cheix; 

tenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les • ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis long-

afncb.es apposées sur tous les points de Paris ; fatigué temps par les inventeurs eux-mêmes, mais nullement le 

«l'une lutte acharnée dont les fastes judiciaires offrent peu nouveau chapeau véritablement mécanique s'ouvrant et 

d'exemples, et après avoir fait constater mes droits d' ; n- . se fermant instantanément sans secousses, conditions qui 

veilleur par toutes les juridictions, je me suis adiessé à ne peuvent s'atteindre que par une remarquable solidité, 

MM. les mai chauds chapeliers pour renouveler avec eux tout en formant en même temps une coiffure légère, élé— 

mes anciennes relations commerciales. Vaines tentatives ! 

il y avait parti pris de coalition, et la plupart des cha-

peliers, persistant dans une obstination inqualifiable, ont 

refusé et refusent systématiquement le débit de mes cha-

peaux mécaniques. 

gante et particulièrement hygiénique. 

Dans cette situation, obligé d'écouler mes produits, je 

prends le parti de m'adresser directement au consomma-

teur, et h compter de ce jour, je deviens à la fois fabricant 

et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 

montée, et intéressé au plus haut point à faire distinguer 

ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta-

blie, comme on sait, dans des conditions intérieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 

prix. 
J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-

damment de mon ancienne fabrique, RUE GEOFFBOY-

L'ANGEVIN, 7, j'ai établi un dépôt de mes chapeaux mé-

caniques, BOULEVARD SAINT-DENIS, 9 bis ; qu'enfin je 

viens de prendre la suite de l'immense établissement 

connu sous le nom de GRAND BAZAR DE LA CHAPEL-

LERIE, ayant double entrée par la RUE RICHELIEU , 103, 

et BOULEVARD DES ITALIENS, 1 et 3. 

Au grand bazar de la chapellerie, on trouve un grand 

assortiment de toute coiffure, chapeaux de soie, feutre-

caslor, le nouveau chapeau à l'andromane qu'on peut 

également voir à l'exposition*, 2* 

ease 2937. 

Biographie dit chapeau andromanc 
ou républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 

être l'âme de nos institutions et de nos mœurs, qu'il im-

porte d'amener par tous moyens ce développement qui 

dépend de bien des causes, et celles qui paraissent les 

plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus influentes, 

iels ont été dans tous les temps divers signes de recon-

naissance et de ralliement arborés par divers peuples. 

Tel fut, vers 89, le chapeau désigné sous le nom de CHA-

PEAU A L'ANDROMANE , qu'adoptèrent comme marque 

distinctive les palrioles français, fondateurs de la Répu-

blique. 

Depuis 89 jusqu'à l'époque de l 'empire, ce chapeau n'j 

cessé (l'ètra en faveur; il disparut alors, mais par une ex-

ception singulière, il resta, un peu modifié dans la forme, 

sur la tète de l'empereur, qui le porta si bien et si haut 

qu'il le rendit le symbole de la gioirc et que la postérité 

l'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON. 

J'ai donc pensé que ce chapeau, auquel se ratlai'lienl 

tant de souvenirs glorieux et nationaux, étant arrangé et 

mis en harmoniî avec le costume de no9 jours, ménltfl 

de reparaître sous la dénomination d« chapeau national; 

je me suis mis à l'œuvre, et j'ai réussi, je le crois du 

moins, à en faire une coiffure charmante, qui, par la mo-

dicité de son prix, par son élégance et sa signification po-

litique, établira une de ces modes nationales ayant droit 

de cité dans l'histoire des peuples. 

DUCHBME aîné. (3841) 

Production de titres. 

M. PASCAL, avocat, rue Basse-du-Rempart, 48 bis, 

commissaire à l'exécution du concordat du sieur DU-

BIEF, maître maçon, rue St-André-des-Arts, 55, pré-

vient MM. les créanciers en retard de vouloir bien pro-

duire leurs titres de créances entre ses mains, dans la 

huitaine de ce jour, leur déclarant que, faute par eux de 

ce faire erSdans ledit délai, ils seront déchus de leurs 

droits dans ladite liquidation et ne pourront prendre 

part aux répartitions qui vont avoir lieu. 

Pour réquisition. 
PASCAL. (2868) 

MM. PATINOT, demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 

97, et VAUX, rue Martignac, 24, commissaires à l'exé-

cution, du concordat du cieur DANGUIN, entrepreneur de 

bàtimens, rue de Valenciennes, 5, 

Invitent les créanciers non affirmés dudit sieur Danguin 

à produire dans leurs mains les litres de leur créance, 

dans le déiai de quinzaine, passé lequel ils ne pourront 

prendre part à la distribution qui va avoir lieu. 

PATINOT. VAUX. (28G9) 

SIROP JLAROZE DÉCORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI *N E RVEUX 
Toujourf en (lucons spéciaux portant tes signature et cachet 

De J.P.LAROZK PH . rueNvc-des-Petits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonelionsde l'estomac etcelles des intestins, 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 
rétablit la digestion guéril la constipation, la diarrliéeetla dy-
senterie, les maladies nerveuses,gastrites. gastralgies,aigreurS| 
etcrampcsd'eslomac; abrège les convalescences. Broch.gratis 

^JPn^iï^flacon^^^r^^Iépôt^d^njMU^ 

LES MODES PARISIENNES, | 

journal de la bonne compagnie, 

accepté et patroné par toute la 

société élégante de Paris, Lon-

Ires et St-Pélersbourg ; c'est le 

si'ul qui reproduise fidèlement 

■■s costumes du monde comme il 

aut. Ce n 'est point un journal 

le couturière et de conUclion -

leurs, c'est un journal d'élégance 

mrement parisienne. —3 mois, 

7 fr,j un an, 28 fr. — AL'HERT 

et Ç*, place de la Bourse. (2801) 

PEiMTS ET DENTIERS PERRIN 
Solidement .(lies dans U boucha SANS RESSOItTS NI CIIOCHETS. 

355 bis, RUE SAINT - HONORÉ , 355 bit. 

ÉCAILLÊRES BAUDON 
breveté s. g. du g., pour ou-

vrir les HUÎTRES sans diffi-

culté ni danger de se blesser. 

— Dépôt rue Mazagran, 14, 

près la porte St-Denis. Ecail-

ières à vis, prix : 15 fr. ; à 

crémaillères, 1 1 fr. (2850) 

MAISON SWLlË A PARIS, 
CITÉ irom .KAVM, boulevard St-Denis, 18. 

j JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — 

I Petits et grands APFARTEMENS depuis 50 fr. 

Maladies secrètes. 
GDÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PED COl'TECSE 

pir le traitement du Docteur 

CJH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique, bc-iwré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueîl , 2l. 

Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE- {iffr.). 

lia publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1S49. dans les PETITES-AFFICHES, la «ASEETTE DES TRIBUNAUX e* Î,E MUOIT. 

Etude de M« BAUDOUIN, avocat-agréé, 
place de la Bourse, 19! 

D'un acte sous siguatures privées, 
fait double à Paris, lo 10 septembre 

1849, enregistré,-
Entre : 
M. Jean-Louis LEGRAXD, demeu-

rant à Paris, rue Kuchechouart, 52, 
Et un commanditaire dénommé au-

dit acte, 
Il appert : 
Une société en nom collectif, à l'é-

gard de M. Legrand seulement, est 
formée pour : t» la fabrication et la 
vente de bougie-chandelle n'ayant pas 
b-soin d'être mouchés, fabriquée sui-
vant des proceiés particuliers ; 2° a 
cession des procèdes de fabrication 
brevetés ou non brevetés, apparte-

nant à la socièle. 
La durée de la société doit être de 

onze aus cinq mois vingt jours, du 15 

septembre présent mois au i mars 

1861. 
Le siège social sera à Paris, rue de 

Pontoise, 10. 

La raison et la signature sociales 

seront : LEGRAND et O. 
La société sera gérée et administrée 

par M. Legrand, qui aura la signature 

-sociale. 
La mise commanditrire est fixée à 

douze mille francs, qui seront veriés 
au fur et à mesure des besoius de la 

société. 
Pour extrait conforme : 

BAUDOUIN . (834) 

Pour extrait conforme : 
Em .PÉCARRF.RE, 

avocat, 30, rue Richer. (835) 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris le 14 septembre 1819 , enre-

gistré, 
Il appert que : 
Entre M. Edouard DEMANGE, d'une 

part, et M Prosper ERHAl'.D , d'autre 
part, lous deux employés tt demeurant 

à Paris, rue du Caire, 5, 
Il a été formé pour vingt années 

consécutives, commençant le 15 juil-
let 1850 et finissant le 15 juillet 187u, 
une société en nom collectif ayant 
pour objet la fabrication et le com-
merce des chapeaux de paille. 

La raison tociale sera : E. DEMAN-
GE et P. ERI1ARD, et !o siège social 
rue du Caire, 5, à Paris. 

Les associe \ ont tous deux la signa-
ture sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété, chacun dVux apporte la moitié 
du fonds de commerce connu sous le 
nom de II.-J. ABT, fonds qui leur ap-
partient en commun, plus une somme 
da quinze mille francs que chacun ver-

sera * la caisse sociale le îs jutllet 
JSSO, soi', ensemble trente mille francs; 

Par acte sous signature privée, en 
date à Montmartre du 12 septembre 
1819, enregistré à Paris le U du même 
mois par Leianueur, f° 16, c. 7, qui a 

reçu 5 fr. 50 c, 
11 appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre : 1° M Ni-
colas-Armand L1BERT, propriétaire, 
demeurant commune de Montmartre, 
rue des Accacias, 39 ; 2» M. Auguste 
GASPAP.I, artiste dramatique, demeu-
rant à Paris , rue de l'Echiquier, 12. 

Cette société a pour objet l'exploita-
tion du théâtre de Montmartre et de 
celui des Balignolles ; elle a été for-
mée pour (rois années, qui ont com-
mencé le l« avril 184» pour finir le 

i<* avril 1852. 
La raison sociale est GASPAR1 et 

LIBERT. 
La signature sociale appartient aux 

deux associés et doit porter ces deux 

mêmes noms. 
La gestion et administration appar-

tient aux deux associés, savoir : M. 
Gaspari pour la mise en scène, M. Li-
bert pour l'admiuistration . 

La mise sociale est fixée à huit mille 

francs. 
Pour publier les présentes partout 

où besoin sera, lous pouvoirs sonl 
donnés au porteur d'un des doubles ou 

extraits du ptéseut. 
Montmartre, ce 12 septembre 1819 
Approuvé l'écriture ei-deisus : 

Aug. GASPARI. 

Approuvé l'écriture ci-dessus: 
Armand LIBERT . (836) 

D'un acte sous signature privée, fait 
double à Paris, le 10 septembre 1849. 
dûment enregistré, 

Il appert: 
Qu'il a élé formé une société com-

merciale par action , entre M. Pierre-
Louis Edmond AUDOUIT, ex-chirur-
gieu de la marine militaire, demeuram 
à Paris, rue du Bouloi, 22, seul gérant 
responsable, el les personnes qui adhé-
rer ont aux statuts en prenant des ac-

tions. 
La société est en commandite à l'é-

gard des propriétaires d'action, et en 
uom collectif à l'égard de M Audouil. 

La raison sociale est AUDOUIT et C«. 
L'objet de la société est la création 

et l'exploitation d'un entrepôt national 
avec des succursales, et ayant pour 
but de fournir aux membres des clas-
ses laborieuses, au prix de revient , 
majoré seulement des frais d'entrepôt, 
de vente, d'avarie et d'administration 
qu'elles occasionneront, toutes tes den 

rées de nécessité première, et de rem-

placer tous ceux de ces produits qui 
sont aujourd'hui plus ou moins falsi-
fiés, par des produits naturels, dont 
l'usage préviendra ou diminuera les 
effets des maladies de toute nature vui 
déciment aclu iUement les travailleurs. 

La sociélé aura pour litre l'Entrepôt 
National , sociélé publique de pré-
voyance. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue du Bouloi, 22. 

Le fonds de la société est fixé à 
600,000 fr., et représenté par l,?0O ac-
tions de 500 fr.. divisée s eu coupons de 
0 fr., payables un quart en souscri-

vant. 
La société, dont ta durée est illimi-

tée, est constituée à dater du 10 sen.-
temhre 1849, avec un capital de 25,000 
fr., représenté par fo actions souscri-
tes jusqu'à ce jour par différentes per-

sonnes. 
M. Audouit est gérant responsable ; 

il a fa signature sociale, mais il n'en 
peut faire usage que pour les besoins 
de la société. 

LIQUIDATIONS JUDIClAlh«!i. 

(Dèeretda » «oût ttlt). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Pari?, du n sept 
18S9, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i' r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé 
clars en élat de cessation de paiemens 
la dame veuve N1COLAÏ (Marie-Antoi-
nette Hirobert, veuve de Jean Baptis-
te), commissionnaireen marchandises, 
rue du Faubourg Saint-Denis, 90; fixe 
prov a la date du 12 août Ittt ladi 
le cessation; ordonne que si fait n'a été 
les scelles seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux ar 
ticles 455 tt 458 du Code de corn 
merce; nomme M. Evette, membre 
du Tribunal, commissaire a la liqui-
dation judiciaire, et pour syndic pro-
visoire, le sieur Portai, rue Neuve 
des-Bons-Enfans, 25 [S» 76! du gr.]; 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Sont invités S « rendre au Tribunal 

de. commerce Jr Paris, salle des ttssem 

blêcs des créanciers, MM. Us créan 

ciers t 

SYNDICATS* 

Du sieur NIGRIN (Jean-Frédéric) 
tourneur sur bois, faub St-Antoine 
91, le 24 septembre à 9 heures [N° 785 
du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle ST. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De dame veuve BOIVIX. tenant hô-
tel garni, avenue de la Bourdonnais, 
.9, le 25 septembre à 9 heures [N» 698 

du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA , lïest nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
I -,;t pi ealafilemeut leurs litres i MM. 
des syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JEAN dit BRUNOT (l'ran-
çois-Prosper), mdde chanvres, rue de 
la Corlcrie-du-Temple, 15, le 24 sep-
tembre i 2 heures i[2 [N° 50 du gr ' 

Du sieur MORTAS fils (Jean-Alexis;, 
anc. md de cuirs, rue des Deux-Ecus, 
le 25 septembre à 9 heures [N» 560 du 

gr.); 

Du sieur DEFORGE (Armand-Au 
guste),mdde couleurs, boul. Mont-
martre, s, le 25 septembre à 9 heures 
[N° 233 du gr.]; 

Du sieur LABORUE (Jérôme Joseph-
Emile), maître d'hôlel garni, rue de la 
Ferme, n,le 25 septembre i 9 heu-
res [N° 46» du gr.]; 

Pour entendre le rapport dus syndic-

sur l état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, ddns ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

SOTA . Il ne sers admis que les eriin 
ciers reconnus. 

CONVOCATIONS DE CRÉASCiStas 

Sontiaviiés à te rendre «Et Tribunal 

ir eoKsmerct de Pcris, salle des tstex-

blit; dti faillites, MX. les créancière 

VÉRIFICATIONS HT AFFIRMATIONS 

Du sieur GADINA (Charles-Marie 
md de. meubles, rue Beaurepiire, 17, 
le 25 septembre à 9 heures [H° 8976 
du gr.]; 

Du sieur VAUTIEF, (Jacques), voi-

turier, à Châtillon, le 26 septembre à 
H heures [N» ssoe du gr.]; 

Des sieurs MONIÉ et C«, teinturiers, 
à Clichy-la-Garenne, le 25 septembre 

à 9 heures [N» 8879 dugr.]; 

Du sieur MONIÉ, en son nom per-
sonnel, décédé, teinturier, à Clichy-
la-Garenne, le 25 septembre à 9 heu-

res [N« 8880 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de ?f. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

Son U est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
tes syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur STEGER, tailleur, rue de 
Bondy, 82, le 25 septembre à 9 heures 

[N» 8562 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite si délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

BOXA . Il no sert admis que lot eréas-
<iers reconnus. 

Ht. les créanciers des sieurs MA-
RIE et HAROUARD Jules et Eugène» 
fab. de brosses, rue du Petit-Hur-
leur, 8, sont invités à se rendre le 
24 septembre à i heure très précise, 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour en 
tendre le rapport des syndics sur l'é-
tat de la faillite, et délibérer sur la 
formation du concordat proposé par 
le sieur .Marie, conformément i l'arti 
ele 531 du Code de commerce, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et. dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus (N° »9i>9 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CHALVET, 
md de charbons, à Boulogne, rue de la 
Concorde, sont invités A se rendre, 
la 26 septembre à i heure très 
précise , au palais du Tribunal de 
commerce, salie des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu plu-

es syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ei-
cusabilité du failli (N« 5963 du gr.]. 

Messieurs les créanciers composant 
l 'union ae ta faitlite du sieur DAVES-
NE (Cléophas), boulanger, r. du Petit-
Pont, 2i, sont inv. à se rendre, le 24 

sept, à 1 h., palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'article 537 

de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli [N» 6637 du gr.]. 

Wfïi-.jrl tes créanciers compo-
sa», i uu.oa de la faillite du sieur 
MARTIN (François , limonadier, r. St-
Marc, 8, sont invités à se rendre le 24 
septembre à 2 heures i[j, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1338, entendre le compte définitif qui 
sera rendu parle» syndics, le débattre, 
lo clore et l'arrêter; leur donner dé-
char§e de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l 'excusabilité du failti [N° 

8636 du gr.]. 

UNION. 

MM. les créanciers de la faillite du 
sieur RENAUD (Benoît), md de cha-
peaux de paille, rue St Honoré, 343 
sont invités à sê rendre , le 24 sep-
tembre à 2 heures i|2 précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, en 
exécution de l'article 529 de la loi du 
28 mai 1838, procéder à la formation 
de l'union et donner leur avis tant sur 
la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement des syndics [N' 
7705 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CANAPLE 
(Constant), limonadier, galeiie Vé 
ro - Dodat, n. 35, en retard de fai-
re vérifier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre, le 2» sept à 1 

heure précise, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési 
dencede U. le juge commissaire, pro 
céder à la vérification et à l'affirmation 
do leurs dites créances [N° 8816 du gr.]. 

faute d'avoir obtenu un concordat, en 
fixe définitivement l'ouverture au jour 
porté dans le jugement de cessation de 
paiemens. el attendu l'état d'union, 
continue M. Klein dans les fonctions 
de juge-commissaire, et maintient le 
sieur Huet, rue Cadet, 6, dans la qua-
lité de syndic [K« 8905 du gr. ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 7 août 1849, lequel dé-
clare les sieurs MARIE et HAROUARD 
(Jules et Eugène), fab. de brosses, rue 
du Petit-Hurleur, 8, en état de faillite, 
et ce, faute d'avoir obtenu un concor 
dat, fixe définitivement l'ouverture au 
jour porté dans le jugement de décla-
ration de cessation de paiemens; con-
tinue M. Davillier dans les fonctions d« 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue 
Pinon, îo, dans sa qualité de svndic 
[M» 8969 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 7 août 1849, lequel dé-
clare le sieur MOREL (Jacques-Marin), 
nourrisseur, rue du Grand-Prieuré, 5, 
en état de faillite, et ce faute d'avoir 
obteiiD un concordat, fixe définitive-
ment l'ouverture au jour porté dans 
le jugement decessation de paiemens; 
continue M. Noël dans les fonctions de 
juge-commissaire , et maintient M. 
Richomme, rue d'Orléans-St Honoré. 
19, dans les fonctions de svndic de l'u-
nion [No 8S68 du gr.J; 

Jugement du Tribunal decommerce 
de la Seine, du 31 juillet 1849, lequel 
qualifie faillite la cessation de paie-
mens du sieur LARIVIÈBE (Gabriel-
Mars), mdde toiles, rue Thibaut-aux-
D z, r.>, et ce, faute d 'avoir obtenu un 
concordat, dit que le sieur Larivière 
demeurera soumis aux incapacités at-
tachées à la qualifie Uion de failli; main-
tient en qualité de svndic définitif de 
l'union le sieur Pascal, rue Basse-du-
Rempart, 48 bis [N« 8953 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
d3 ia Seine, du 27 août 1849, lequel 
déclare le sieur BARBIER (Pierre-De-
nis), épicier, rue Albouy, 8, en état de 
faillite, et ce, faute d'avoir obtenu un 
concordat, en fixe définitivement l'ou-
verture au jour porté dans le juge 
ment de déclaratio i de cessation de 
paiemens; continue M. COEtal-Desfon 
laines dans les fonctions de juge-com-
missaire, et le sieur Portai, rue Neuve 
des-Bons-Enfans, 25, dans la qualité 
de syndic de l'union [N0 901 1 du gr.] 

ton, épicier, conc. - Gros, tailleur, 

id. — Anquetil, tailleur, dot. 
05ZE HEURES : Dde Domiss) , œdf »■ 

modes et nouveautés, id. — n 

teinilz, fab. de meubles, id. -"J; 
fab. de tabatières et tenant m»m 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seiue, du 10 juillet 1649, leque 
déclare le sieur CANOUVlLLli (Jean 
Pierre:, carrier, à Vanves, roule de 

Chàtitlon, en état de faillite, et ce, 

garnie, redd. de comptes 
_ Tiat-

fsy, fab. de perles, vent. L» 
glois, limonadier, conc. — """"" 

épicier, id. .»„,«-
UNE HEURE : Delabigne, md de roue» 

neries, clôt. 

(Séparations. 

A3SSSXBLBES DU 1 9 SEPTEMBRE 1649. 

NEUF HEURES : Dame Mussault, fab, de 
perles d'acier, synd. — Cozicr lils 
et femme, boulangers, id. — Mar-
dou, anc. boulanger, vértf. — Bre-

Du 8 septembre 1849 : Sep»"' 00
 fl 

biens entre Pierrette Dtr»- , 
Jacques DUPOIR1ER dit POIRlt^v, 

La Chapelle-St-Denu, pr«
 4

. 

rue des Couronnes, 7. — 

jean, avoué. , 

DU 29 août 1849 : Sép»"iion 'ie 

entre Marie DKLPtlLVt
 cl JH -

que-Joseph LALOUETTL, 

Sinet, avoué. . st 

Du ,2 septembre tll» • «jg^V 
biens wtre Sopbie -LO»»'V%g0 
BRUNETEAU DE "LUE^J

 1If
;y 

et Alexandre-Nicolas^' 1^
 p

,
r
„, 

NEQUIN DE .VlLUWgg^. ,|. 
rue St-Dommique-Si-i> c ' 

— Gamard. avoué.
 ra

iioo d* 

Du 12 septembre 1849 : ^/vicion»» 
biens entre Margue f

 M
: '> 

DUCHESSE el O^'ff'
 ia

cbt-
JACQUEMART, à l)ar, l 'raald,»'ol,e' 
min-de-Panlin, 2.-

 i'm*
sssS

a 

itécéa et IntîHiû*'
10

*' 

Du 16 septembre '^
niere

, 3'-
rette,38 ans, rue

 pe
P'f! >re, i£ 

Mme Pillas, 70 ans.ru* i !e u, 
_ M. Ballê, 49 ans, rue B

 e
, « 

-M. salon, 23 ans, rue S»i yi.r»' 

- Mme Lévêque, î3 rte » 
lier, 5. -M. Bonnet .77 »

 !t
L,^ 

Gros-Chenet, 7.- « »\ /artljg 
ans.rucdeClcjy. }• »_ « ^ 
ans rue de la TiièM, »

 ior
 » 

gnes, 66 ans, rue de
 de

du Tf» 
Mme Billard. 41 ans, row»

 ?
 r»J 

pl
e,,._M.Larchevêque,

M v
,
a
, 

Grenier-St ^ll"\'
 n

d
e
r\e, 3,3 , -

ans, ruf de la T.xeran°p

 co!
e 7. 

Vadeleux, 26 ans,'»» % V.o»'
 d

u 
MmeGarnier, 70 » n.s ',„,, av'»"; 
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